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Introduction 
La loi du 8 mars 2009, modifiant la loi du 21 décembre 1994 portant des dispositions sociales et diverses, prévoit que le 
SPF Économie assure l’observation et l’analyse des prix pour le compte de l’Institut des Comptes Nationaux (ICN). La loi 
du 26 avril 2013 portant insertion du Livre V dans le Code de droit économique (intitulé "La concurrence et les évolu-
tions de prix") a étendu le domaine de recherche de l'Observatoire des prix. L'Observatoire des prix peut désormais 
effectuer des recherches sur l'évolution des prix, le niveau des prix, les marges et enfin le fonctionnement du marché.  

Ce rapport analyse l'évolution des prix à la consommation en Belgique durant le premier trimestre 2016. Il est consacré 
à l’inflation totale ainsi qu'au rythme de progression des prix des cinq grands groupes de produits, à savoir les produits 
énergétiques, les produits alimentaires transformés et non transformés, les services et, enfin, les biens industriels non 
énergétiques. Pour chaque groupe de produits, ce rapport s’intéresse tout d’abord à l’inflation en Belgique et dresse 
ensuite une comparaison avec les pays voisins. L’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH), établi par la Di-
rection générale Statistique conformément à la méthodologie européenne, constitue de loin la principale source de 
données de ce rapport. En outre, l’analyse a été élargie aux données détaillées de l’IPCH ou à d’autres statistiques 
d’instances officielles (FMI, CE, …). Les collaborateurs de l’Observatoire des prix qui ont participé à la rédaction de ce 
rapport sont les suivants : Christine Bruynoghe, Myrle Claessens, Julie Durieu, Mathias Ingelbrecht, Jean-Yves Jaucot, 
Céline Rigby, Els Somers, Sarah Van Cauwenbergh et Erwin Van Hirtum. 

Le Comité scientifique pour l’observation et l’analyse des prix a émis un avis favorable le 25 juillet 2016 et le Conseil 
d’Administration de l’ICN a approuvé ce rapport le 29 juillet 2016.  
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Résumé 
1. Au deuxième trimestre 2016, l'inflation totale en Belgique, mesurée sur la base de l'IPCH, a légèrement pro-

gressé, s’établissant en moyenne à 1,6 % (contre 1,5 % au trimestre précédent). Cette légère hausse de 
l’inflation s’explique par une inflation négative plus modérée pour l’énergie. L’inflation sous-jacente s’est 
quant à elle stabilisée au cours du trimestre sous-revue en se situant à 2,2 % en moyenne. 

2. L’inflation totale de nos principaux pays voisins (Allemagne, France et Pays-Bas) s’est révélée nulle au second 
trimestre 2016 (contre 0,1 % au trimestre précédent), et reste donc inférieure à celle de la Belgique. L'écart 
d'inflation en défaveur de la Belgique s’est donc amplifié et résulte d’une inflation supérieure pour toutes les 
catégories de produits, surtout les services, les aliments transformés et les produits énergétiques. L’inflation 
sous-jacente des pays voisins s’est, quant à elle, réduite en moyenne ce trimestre-ci à 0,7 %, alors que celle-ci 
s’est stabilisée en Belgique. 

3. La baisse des prix à un an d’écart des produits énergétiques s’est établie à 2,9 % en moyenne au second tri-
mestre 2016, soit une baisse plus modérée qu’au trimestre précédent (-5,0 %). Pour les carburants et le ma-
zout de chauffage, la baisse des prix en glissement annuel a été de respectivement 10,2 % et 26,0 % en 
moyenne (contre respectivement -10,3 % et -30,6 % au trimestre précédent), en raison de l’orientation à la 
baisse du cours moyen du pétrole (-27,4 % par rapport au trimestre correspondant de 2015, en euro). Le prix à 
la consommation de l’électricité a augmenté sur base annuelle de 40,6 % en moyenne au deuxième trimestre 
2016 (contre 29,4 % au trimestre précédent). Cette forte hausse de prix à un an d’écart résulte principalement 
du relèvement de la TVA de 6 % à 21 % depuis septembre 2015 et de la hausse des autres taxes (principale-
ment la hausse de la cotisation Fonds énergie en mars en Région flamande visant à financer la dette liée aux 
certificats verts). L’augmentation des tarifs de réseaux a également exercé un impact haussier non négligeable 
sur l’inflation. Plus spécifiquement, il s’agit des tarifs de distribution, avec une inflation de 10,3 % ce trimestre-
ci, en raison principalement de l’entrée en vigueur de nouveaux tarifs de distribution en janvier et de 
l’application du tarif prosommateur (pour les propriétaires de panneaux solaires)en Flandre depuis juillet 
2015. Le coût de la composante énergétique du prix de l’électricité (y compris coûts énergie verte et cogénéra-
tion) a par contre enregistré une inflation négative mais moins prononcée qu’au trimestre précédent (de  
-3,4 % en moyenne contre -10,5 % au trimestre précédent) en raison de la suppression des kWh gratuits en 
Région flamande en mai (dans l’IPCH). Le prix à la consommation du gaz naturel a quant à lui baissé de 14,5 % 
sur un an (contre -10,7 % au trimestre précédent) en raison principalement de la diminution du coût de la 
composante énergétique (-26,1 %). Les tarifs de la distribution du gaz ont pour leur part augmenté de 6,1 % ce 
trimestre-ci en glissement annuel. 

4. Dans les pays voisins, la baisse des prix à un an d’écart pour l’énergie reste plus négative en moyenne qu’en 
Belgique. L’écart d’inflation pour ce groupe de produits était donc en défaveur de la Belgique, principalement 
à cause de l’électricité. Les combustibles liquides, le gaz et les carburants ont, quant à eux, concouru à réduire 
cet écart. Le rythme de progression des prix pour l’électricité s’est révélé assez faible en moyenne dans les 
pays voisins, soit 0,7 % (contre 0,3 % au trimestre précédent) et il se situe ainsi ce trimestre-ci à un taux forte-
ment inférieur à celui de la Belgique. La baisse des prix du gaz s’est par contre accentuée dans les pays voisins 
en moyenne, soit -4,0 %. En ce qui concerne les niveaux de prix, les chiffres de la CREG révèlent que le con-
sommateur belge a payé 3,5 % de plus pour sa facture totale d’électricité, mais 17,6 % de moins pour sa fac-
ture totale de gaz naturel au deuxième trimestre 2016 (le total pour toutes les composantes, en ce compris les 
tarifs de réseaux, la TVA et les diverses taxes) par rapport à la moyenne des pays voisins. Les différences de 
prix d'un pays à l'autre restent toutefois significatives.  
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5. Au deuxième trimestre 2016, les prix des matières premières alimentaires (exprimés en euro) ont chuté de 
7,1 % en moyenne sur un an. Les produits alimentaires transformés (y compris le tabac) ont néanmoins coûté 
3,8 % de plus dans les magasins, soit le même niveau d’inflation qu’au trimestre précédent. En effet, la forte 
augmentation de l'inflation pour les produits laitiers (+1,1 point de pourcentage au deuxième trimestre 2016 
par rapport au trimestre précédent) a été compensée par la baisse de l’inflation pour les boissons non alcooli-
sées (-1,3 point de pourcentage). Le taux d'inflation élevé pour les produits alimentaires transformés résulte 
de la hausse des accises en novembre 2015 pour les boissons alcoolisées et en janvier pour le tabac. En ex-
cluant le tabac et les boissons alcoolisées, l'inflation des produits alimentaires transformés aurait atteint 1,8 % 
au second trimestre 2016. Dans nos principaux pays voisins, la très faible inflation pour les produits alimen-
taires transformés est restée stable en moyenne (à 0,3 %). C’est principalement la catégorie vin (avec une in-
flation de +12,2 % en Belgique contre +0,7 % en moyenne dans nos pays voisins) qui a apporté la plus impor-
tante contribution à cet écart d'inflation en défaveur de la Belgique. Hors tabac et boissons alcoolisées, les prix 
des produits alimentaires transformés auraient diminué de 0,6 % en moyenne dans les pays voisins (contre 
+1,8 % en Belgique). 

6. Afin d'atténuer la crise dans le secteur laitier, les partenaires de la Concertation belge de la Chaîne agroalimen-
taire ont annoncé des mesures en août 2015. L’accord prévoyait d'octroyer aux producteurs laitiers actifs un 
supplément direct unique de 2,7 centimes d'euro par litre de lait produit provenant d'un fonds, et ce pendant 
six mois, de septembre 2015 à février 2016. Le secteur de la distribution a versé, à cet effet, 14 centimes d'eu-
ro par litre de lait vendu dans ce fonds (entre le 1er septembre 2015 et le 31 mai 2016). Comme constaté dans 
le rapport annuel, le secteur de la distribution a choisi de répercuter entièrement sur le consommateur leur 
contribution obligatoire au fonds destiné aux producteurs laitiers. Néanmoins, si les prix à la consommation du 
lait demi-écrémé et du lait entier ont augmenté de respectivement 19,5 % et 17,7 % entre septembre 2015 et 
octobre 2015, et sont restés stables par après, les prix à la consommation ont diminué de seulement 1,3 % 
entre mai et juin 2016 pour le lait demi-écrémé, alors que le prix du lait entier était encore plus élevé (+1,0 %). 
Etant donné que l'accord est arrivé à échéance en mai et que le prix du lait versé aux producteurs a chuté 
entre octobre 2015 et mai 2016 de 19,2 %, on aurait dès lors pu s'attendre à une baisse plus significative du 
prix dans les magasins. L'Observatoire des prix continuera de suivre l’évolution des prix dans les chaines de 
magasins au cours des prochains rapports. 

7. Le rythme de progression des prix des produits alimentaires non transformés s’est à nouveau ralenti ce tri-
mestre-ci (2,6 % en moyenne, contre 3,2 % au trimestre précédent) en raison essentiellement de la baisse des 
prix des fruits. En effet, sur base annuelle, le consommateur a dû payer 0,9 % de moins pour les fruits (contre 
+10,0 % au premier trimestre 2016). La viande a également connu une hausse de prix moins prononcée 
(+0,8 %) alors que le prix des légumes et du poisson a augmenté au cours du deuxième trimestre 2016 compa-
ré à la période correspondante un an plus tôt (de respectivement 4,8 %, en raison principalement de la forte 
hausse des prix des pommes de terre, et de 12,2 %). L’inflation élevée pour les poissons est principalement at-
tribuable à la forte augmentation des prix pour les crevettes grises due à l’offre peu abondante. Dans les prin-
cipaux pays voisins, l'inflation de ce groupe de produits a légèrement progressé, passant de 1,8 % à 2,0 % en 
moyenne. 

8. L’inflation pour les services s’est quelque peu stabilisée au second trimestre 2016 et s'est établie à 2,4 %. Cette 
relative stabilisation résulte principalement de l’accélération de l’inflation pour les catégories services de 
communication (de 2,4 % à 4,7 %, principalement en raison de l’augmentation des prix pour les packs) et ser-
vices relatifs aux loisirs et soins personnels (de 2,7 % à 3,0 %, en raison entre autres de l'augmentation de 
l'inflation pour les restaurants et cafés après à l'introduction de la caisse blanche, à l'augmentation des droits 
d'accise pour les boissons alcoolisées et à l'introduction de la taxe sur le sucre) qui a été compensée par un ra-
lentissement de l'inflation entre autres pour les services de logement (1,7 % à 1,5 %, avec, entre autres, la dis-
parition de l'effet de base sur la collecte de déchets). Vu notamment son poids important dans le panier à la 
consommation (42,4 %), ce groupe de produits a contribué le plus à l'inflation totale (1,0 point de pourcen-
tage) en Belgique. Chez nos voisins, l’inflation pour les services a légèrement ralenti pour atteindre 0,9 % en 
moyenne ce trimestre-ci (contre 1,1 % au trimestre précédent) et reste ainsi à un niveau inférieur à celui de la 
Belgique. 
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9. Au second trimestre 2016, l’inflation des produits industriels non-énergétiques s’élevait en moyenne à 1,0 % 
(contre 1,1 % au premier trimestre 2016), suite essentiellement à la baisse de l’inflation des biens semi-
durables (de 0,9 % à 0,5 %), en raison entre autres du ralentissement de l’inflation des vêtements (de 1,2 % à 
0,3 %). Avec les mêmes réductions pour les vêtements qu’en janvier 2015, l’inflation des vêtements se serait 
élevée à 0,1 % au premier trimestre 2016 (à la place de 1,2 %) et aurait donc été plus en conformité avec 
l’inflation du trimestre sous revue. Chez nos principaux voisins, l’inflation a également ralenti légèrement et 
s’est établie à 0,6 % en moyenne (contre 0,8 % au trimestre précédent). 
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I Inflation totale au deuxième trimestre 20161 2  
I.1 Inflation totale en Belgique 
Le niveau moyen des prix à la consommation, mesuré sur la base de l'IPCH (indice 2010=100), a atteint 111,2 en juin 
2016, soit un niveau légèrement supérieur à celui de mars. L’indice de l'inflation sous-jacente, qui ne tient pas compte 
de l’évolution des prix des produits alimentaires non transformés et des produits énergétiques, a également légère-
ment progressé pour s’établir à 111,7. Après avoir baissé jusqu’en février 2016, les prix à la consommation des produits 
énergétiques sont repartis à la hausse par la suite, principalement en raison de l’augmentation des prix de l’électricité 
et, dans une moindre mesure, de ceux des produits pétroliers (carburants et combustibles liquides). 

Graphique 1. Évolution récente de l’IPCH, de l’indice relatif à l’inflation sous-jacente et des prix à la consommation des produits 
énergétiques 

(Indice 2010=100) 

 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

Au deuxième trimestre 2016, l’inflation totale a légèrement progressé, s’établissant en moyenne à 1,6 %3 (contre 1,5 % 
au trimestre précédent). Cette hausse de l’inflation est due à une inflation négative plus modérée pour l’énergie ainsi 
qu’à une légère hausse de l’inflation pour les services. 

                                                 
1 L’inflation moyenne d’un trimestre est calculée en tant que variation en pourcent de la moyenne simple des indices du trimestre 
concerné par rapport à la moyenne simple des indices du trimestre correspondant de l’année précédente. 
2 Par souci de comparabilité avec les évolutions dans d’autres pays européens, l’analyse est fondée sur l’indice des prix à la con-
sommation harmonisé (IPCH). 
3 À taxation indirecte constante, l’inflation se serait élevée à 0,7 %. 
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Graphique 2. Évolution récente de l’inflation totale, de l’inflation sous-jacente et des prix des produits énergétiques 
(Taux de variation par rapport au mois correspondant de l’année précédente) 

 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

Au sein des cinq grands groupes de produits de l’IPCH, les principales variations de prix peuvent être résumées comme 
suit :  

• Le rythme de progression des prix des services a légèrement progressé, passant ainsi en moyenne de 2,3 % au 
premier trimestre 2016 à 2,4 % au deuxième trimestre 2016. Ce groupe de produits a apporté la principale 
contribution à l'inflation totale (1,0 point de pourcentage) en raison de son poids le plus important dans le pa-
nier à la consommation (42,4 %). 

• L’inflation des produits alimentaires transformés s’est stabilisée en se situant à 3,8 % au deuxième trimestre 
2016. Ce groupe de produits a contribué positivement à l'inflation totale à hauteur de 0,5 point de pourcen-
tage. 

• Le rythme de progression des produits industriels non-énergétiques s’est légèrement ralenti, pour s'établir à 
1,0 % en moyenne au deuxième trimestre 2016 (contre 1,1 % au premier trimestre 2016). Ce groupe de pro-
duits a contribué à hauteur de 0,3 point de pourcentage à l’inflation totale. 

• L’inflation des produits alimentaires non transformés s’est ralentie et est passée en moyenne de 3,2 % au 
premier trimestre 2016 à 2,6 % au cours du trimestre sous revue, ce qui est principalement dû aux prix moins 
élevés des fruits à un an d’écart. L’impact de ce groupe de produits sur l’inflation totale s’est élevé à 0,2 point 
de pourcentage, compte tenu d’un poids limité dans le panier à la consommation (7,7 %). 

• Au deuxième trimestre 2016, les produits énergétiques ont coûté 2,9 % de moins en glissement annuel (contre 
-5,0 % au premier trimestre 2016). La baisse des prix plus modérée de l’énergie résulte principalement de la 
forte accélération de l’inflation pour l’électricité en raison de la hausse des autres taxes suite à l’augmentation 
de la cotisation Fonds énergie en mars dernier en Région flamande et en raison de la suppression des kWh gra-
tuits en Flandre. La contribution négative de ce groupe de produits à l'inflation totale s'est réduite au trimestre 
sous revue pour atteindre -0,3 point de pourcentage. 
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L’inflation sous-jacente s’est stabilisée au cours du trimestre sous-revue en se situant à 2,2 % en moyenne. La moyenne 
mobile à quatre mois de l’indice santé4 s’élevait à 101,55 (indice 2013=100) en juin. En mai 2016, l’indice-pivot fixé à 
101,02 a été dépassé, avec comme conséquence une augmentation de 2 % des allocations sociales en juin et des sa-
laires dans la fonction publique en juillet. Au cours de ce mois, l'indice-pivot, fixé actuellement à 103,04, n’a pas été 
dépassé5. 

Tableau 1. Évolution récente de l’inflation de l’indice des prix à la consommation harmonisé 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 2013 2014 2015 
2015 2016 2016 - II Contri-

bution1 
Poids2 

II III IV I II avr mai juin 
Produits énergétiques -4,6 -6,0 -8,0 -6,3 -6,3 -5,0 -5,0 -2,9 -5,1 -3,3 -0,3 -0,33 9,2 
Produits alimentaires transformés 3,2 2,1 1,6 1,2 1,4 2,5 3,8 3,8 3,9 3,7 3,9 0,50 13,1 
Produits alimentaires non transformésa 4,4 -1,3 2,1 2,3 2,9 4,2 3,2 2,6 3,2 2,7 1,8 0,20 7,7 
Services 1,9 2,2 2,4 2,4 2,3 2,6 2,3 2,4 2,4 2,5 2,4 1,00 42,4 
Biens industriels non-énergétiques 1,0 0,3 0,5 0,2 0,5 0,6 1,1 1,0 1,0 1,0 0,9 0,27 27,6 
p.m. Inflation sous-jacenteb 1,8 1,6 1,6 1,4 1,6 1,9 2,2 2,2 2,2 2,2 2,1 1,77 83,1 
p.m. Indice santéc 1,2 0,4 1,0 0,8 1,4 1,9 2,0 2,4 2,4 2,6 2,4  93,6 
Inflation totale 1,2 0,5 0,6 0,7 0,8 1,3 1,5 1,6 1,5 1,6 1,8 1,64 100,0 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 
a Fruits, légumes, viandes et poissons. b Mesuré par l’IPCH, hors produits alimentaires non transformés et produits énergétiques. 
c Indice national des prix à la consommation, hors tabac, boissons alcoolisées, essence et diesel. 
1 Contribution à l’inflation totale au deuxième trimestre 2016 (en points de %) 2 p.m. Poids en 2016 (en %) 

Graphique 3. Contribution à l'inflation totale 
(En points de pourcentage, moyennes trimestrielles et annuelles) 

 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

                                                 
4 L’indice-santé est basé sur l’indice des prix à la consommation national (IPCN) dont la méthodologie diffère sur différents points 
de celle de l’IPCH, notamment en ce qui concerne le schéma de pondération. 

5 Dans ses dernières prévisions de l’inflation (05/07/2016), le Bureau fédéral du Plan estime que l’indice-pivot devrait être 
dépassé en novembre 2017. 
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I.2 Inflation totale dans les principaux pays voisins 
Au deuxième trimestre 2016, l’inflation dans les pays voisins6 s’est révélée en moyenne nulle (contre 0,1 % au premier 
trimestre 2016), alors qu’en Belgique celle-ci s’élevait à 1,6 % (1,5 % au trimestre précédent). L’inflation s’est révélée 
légèrement positive en France (0,1 % contre 0,0 % au trimestre précédent), nulle en Allemagne (0,1 % au trimestre 
précédent) et légèrement négative aux Pays-Bas (-0,2 % contre 0,4 % au trimestre précédent). 

L’écart d’inflation entre la Belgique et les pays voisins s’est donc révélé en défaveur de la Belgique et s’est amplifié par 
rapport au trimestre précédent, pour atteindre 1,6 point de pourcentage (1,4 point de pourcentage au premier tri-
mestre 2016). Durant le deuxième trimestre 2016, l'inflation totale à taxes indirectes constantes s'est également révé-
lée supérieure en Belgique (0,7 %) qu’en moyenne dans les pays voisins (-0,1 %)7. 

Graphique 4. Évolution trimestrielle de l’inflation totale et de l’inflation sous-jacente en Belgique et dans les principaux pays voi-
sins 

(Taux de variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

L’inflation sous-jacente s’est réduite dans l’ensemble des pays voisins ce trimestre, passant en moyenne de 0,9 % à 
0,7 % (pour rappel, en Belgique celle-ci est restée stable à 2,2 %). De ce fait, l’écart d’inflation sous-jacente avec la Bel-
gique s’est amplifié au deuxième trimestre 2016 et a atteint 1,5 point de pourcentage en défaveur de la Belgique. 

                                                 
6 La moyenne des pays voisins est pondérée par les poids de chaque pays en 2016 publiés par Eurostat (part relative de la consom-
mation privée). 
7 Sur la base de l'IPCH à taux de TVA et d’accises constant, calculé pour la Belgique par la Direction générale Statistique et publié par 
Eurostat, l’écart d’inflation aurait été moins élevé. En effet, l'inflation totale au deuxième trimestre 2016 se serait élevée en Bel-
gique à 0,7 % (à la place de 1,6 % actuellement), en France à -0,1 % (à la place de 0,1 % actuellement) et aux Pays-Bas à -0,3 % (à la 
place de -0,2 %). L’inflation allemande n’aurait quant à elle pas été modifiée (soit une inflation nulle). En France, ce sont principale-
ment les produits énergétiques qui affichent une variation de leur inflation à impôts indirects constants par rapport à la situation 
actuelle. En Belgique, il s’agit principalement de l’énergie et des aliments transformés et aux Pays-Bas, de l’énergie, des aliments 
transformés et des services. 
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L’inflation sous-jacente est passée de 1,0 % à 0,9 % en Allemagne, de 0,6 % à 0,5 % en France et de 1,0 % à 0,4 % aux 
Pays-Bas8. 

Tableau 2. Inflation totale et des principaux groupes de produits en Belgique et dans les principaux pays voisins au deuxième 
trimestre 2016 

(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 
 

Belgique Moyenne des pays 
voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2016 (en %) 

Belgique Moyenne pays 
voisins 

Energie -2,9 -6,7 -7,7 -4,7 -7,6 9,2 9,7 
Produits alimentaires transformés 3,8 0,3 0,5 -0,1 0,7 13,1 11,8 
Produits alimentaires non transformés 2,6 2,0 2,1 1,7 3,3 7,7 6,2 
Services 2,4 0,9 1,0 1,0 0,1 42,4 45,4 
Biens industriels non-énergétiques 1,0 0,6 1,1 -0,1 0,7 27,6 26,9 
Inflation sous-jacente 2,2 0,7 0,9 0,5 0,4 83,1 84,1 
IPCH 1,6 0,0 0,0 0,1 -0,2 100,0 100,0 
IPCH (taux de taxation constant) 0,7 -0,1 0,0 -0,1 -0,3 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

Au deuxième trimestre 2016, pour le cinquième trimestre consécutif, l'écart d'inflation totale entre la Belgique et ses 
pays voisins s’est donc révélé en défaveur de la Belgique, à hauteur de 1,6 point de pourcentage. L’ensemble des cinq 
groupes de produits et services ont affiché une inflation supérieure dans notre pays, contribuant ainsi tous à amplifier 
l’écart d’inflation en défaveur de la Belgique ce trimestre. Ce sont principalement les services, les aliments transformés 
et les produits énergétiques qui ont le plus contribué à cet écart d’inflation : 0,6 point de pourcentage pour les services, 
0,5 point de pourcentage pour les aliments transformés et, 0,4 point de pourcentage pour l’énergie. Bien que positives, 
les contributions des biens industriels non énergétiques (0,1 point de pourcentage) et des aliments non transformés 
(moins de 0,1 point de pourcentage) se sont révélées de moindre ampleur. 

                                                 
8 À impôts indirects constants, l'inflation sous-jacente en Belgique aurait été de 1,8 % (à la place de 2,2 % actuellement). Les infla-
tions sous-jacentes des pays voisins n’auraient quant à elles pas été significativement modifiées de sorte que l'inflation sous-jacente 
belge à taxes indirectes constantes (1,8 %) s'est révélée supérieure à celle des pays voisins en moyenne (0,7 %). 
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Graphique 5. Contribution des principaux groupes de produits à l’écart d’inflation entre la Belgique et les principaux pays voisins  
(En points de pourcentage, moyennes trimestrielles et annuelles) 

 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

II Inflation pour l’énergie au deuxième trimestre 2016 
II.1 Inflation pour l’énergie en Belgique 
Au deuxième trimestre 2016, l’inflation des produits énergétiques était toujours négative, mais de manière moins pro-
noncée qu’au trimestre précédent (-2,9 % en moyenne contre -5,0 % au premier trimestre 2016). Cette baisse plus 
modérée des prix à la consommation des produits énergétiques au deuxième trimestre 2016 par rapport à un an plus 
tôt s’explique principalement par la forte accélération de l’inflation de l’électricité en raison de la hausse des autres 
taxes en Flandre, et dans une moindre mesure de la suppression des kWh gratuits en Flandre. L’inflation énergétique 
est ainsi négative depuis quatorze trimestres consécutifs.  

La contribution de ce groupe de produits à l’inflation totale s’est établie à -0,3 point de pourcentage sur une inflation 
totale de 1,6 % au cours du trimestre sous revue (contre une contribution de -0,5 point de pourcentage sur une infla-
tion de 1,5 % au premier trimestre 2016). Cette contribution négative est principalement le résultat de la forte diminu-
tion des prix à un an d’écart pour les produits pétroliers (combustibles liquides et carburants), et dans une moindre 
mesure de la baisse du prix du gaz. 
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Tableau 3. Évolution récente des prix à la consommation des produits énergétiques 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 2013 2014 2015 
2015 2016 2016 – II 

Contribution1 Poids2 
II III IV I II avr mai juin 

Electricité -0,9 -9,6 11,9 7,2 19,5 31,3 29,4 40,6 36,2 43,4 42,1 8,89 26,8 
Combustibles solides 3,4 0,9 0,4 0,8 0,5 -0,3 -1,3 -1,6 -1,7 -1,6 -1,5 -0,02 1,1 
Gaz  -8,5 -5,6 -5,4 -5,9 1,0 -7,1 -10,7 -14,5 -13,7 -15,2 -14,7 -2,89 20,3 
Carburants pour transports routiers -4,6 -3,7 -12,8 -9,6 -14,0 -13,0 -10,3 -10,2 -11,7 -11,2 -7,8 -3,91 35,6 
Combustibles liquides -5,9 -7,1 -25,7 -19,1 -28,4 -28,0 -30,6 -26,0 -30,8 -27,7 -19,7 -4,99 16,1 
Énergie -4,6 -6,0 -8,0 -6,3 -6,3 -5,0 -5,0 -2,9 -5,1 -3,3 -0,3 -2,92 100,0 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 
1 Contribution à l’inflation du groupe au deuxième trimestre 2016 (en points de %), 2 p.m. Poids en 2016 (en %) 

Les prix à la consommation du mazout de chauffage et des carburants sont déterminés principalement par l’évolution 
du cours du pétrole sur les marchés internationaux. Les prix à la consommation de l’électricité et du gaz sont pour leur 
part découplés par rapport aux cours du pétrole (voir aussi focus page 22).  

Produits pétroliers 

Après avoir atteint au début de l’année 2016 son niveau le plus bas depuis début 2004, le cours du pétrole en USD est 
reparti à la hausse au deuxième trimestre 2016 (+33,8 % par rapport au premier trimestre 2016), s’établissant en 
moyenne à 46,0 USD/baril ce trimestre-ci. Par rapport à un an plus tôt, le prix moyen d’un baril de Brent reste néan-
moins orienté à la baisse au second trimestre 2016 (-26,0 %). L’appréciation de l’euro par rapport au dollar (+2,0 % par 
rapport au deuxième trimestre 2015) a par ailleurs renforcé la baisse du cours du pétrole en euro. Celui-ci a en effet 
enregistré une diminution de 27,4 % sur base annuelle et s’est établi à 40,7 EUR/baril en moyenne au second trimestre 
2016 (voir graphique 6)9. 

Malgré un niveau de production élevé des pays membres de l’OPEP, le cours du prix du pétrole a progressé entre le 
premier et le second trimestre 2016 en raison principalement de la baisse de production américaine de pétrole de 
schiste. En effet, la faiblesse du cours du pétrole a affecté la rentabilité des activités de forages pétroliers non conven-
tionnels, provoquant la fermeture d’un grand nombre d'entre eux. La chute de production pétrolière au Canada (en 
raison d’importants incendies qui ont frappé la région de l’Alberta, provoquant l’arrêt des activités d’extraction de pé-
trole de sables bitumineux), au Venezuela (en raison de troubles sociaux), au Koweït (en raison de grèves dans 
l’industrie pétrolière du pays), en Irak (en raison de conditions climatiques défavorables et de problèmes 
d’approvisionnement en électricité) et au Nigéria (en raison de l’instabilité actuelle qui règne dans le pays) a également 
pesé ce trimestre-ci sur l’offre de pétrole. D’autre part, la demande de pétrole est soutenue par la reprise, bien que 
modérée, de l’économie mondiale, principalement aux Etats-Unis et en Chine (premier importateur de pétrole), ainsi 
que par la forte croissance de la demande en provenant de l’Inde10. 

                                                 
9 Insee, Prix du pétrole et des matières premières importées. 
10 International Energy Agency, « IEA releases Oil Market Report for April, May and June 2016 ».  

http://www.insee.fr/fr/themes/indicateur.asp?id=79
http://www.iea.org/newsroomandevents/news/2014/
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Graphique 6. Prix mensuels à la consommation des produits énergétiques 
(Indice 2010=100) 

 
Sources : Insee11, CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

Suite à la chute du cours moyen du pétrole entre le deuxième trimestre de 2015 et celui de 2016, les carburants et les 
combustibles liquides (mazout de chauffage), dont les prix réagissent quasi instantanément aux fluctuations du cours 
du pétrole, ont enregistré au deuxième trimestre 2016 une baisse de prix en glissement annuel de respectivement 
10,2 % et 26,0 % en moyenne (contre une inflation de -10,3 % et -30,6 % au premier trimestre 2016)12 13. Plus précisé-
ment, le prix maximum moyen du diesel s’est établi à 1,17 EUR/litre (TVA incluse) durant le trimestre sous revue, soit 
une baisse de 12 cents par rapport à la même période de 2015. Pour l’essence (super 95), le prix maximum moyen a 
atteint ce trimestre-ci 1,36 EUR/litre (TVA incluse), soit 15 cents de moins qu’un an auparavant. Quant au prix maxi-
mum moyen du gasoil de chauffage (moins de 2000 l), il était de 0,51 EUR/litre (TVA incluse) au second trimestre 2016, 
soit 16 cents de moins qu’un an plus tôt.  

  

                                                 
11 L’évolution du cours du pétrole est basée sur les données publiées par l’Insee, « International prices of imported raw materials - 
Brent crude oil (London) - Prices in euros per barrel ». 
12 Pour rappel, les accises sur les carburants (essences et diesel) ont été modifiées à cinq reprises en 2015 (indexation des accises 
sur les essences et le diesel le 1er janvier, indexation anticipée des accises sur le diesel le 1er novembre, application du cliquet positif 
pour le diesel le 20 novembre, le 4 décembre et le 12 décembre, application du cliquet négatif pour les essences le 12 décembre). 
Le 1er janvier 2016, les accises sur les essences ont à nouveau été augmentées suite à leur indexation. Sans la hausse des accises, 
l’inflation pour ces deux produits aurait encore été plus faible. En effet, à taxation constante, l’inflation pour les essences et le diesel 
au second trimestre 2016 aurait atteint respectivement -10,5 % et -12,6 %. L’augmentation des accises a ainsi eu un impact de 0,3 
point de pourcentage sur le prix à la consommation des essences et de 2,4 points de pourcentage au sur le prix à la consommation 
du diesel. 
13 Il est à noter qu’au 1er janvier 2016, les accises sur les essences et le mazout de chauffage ont été indexées (AR du 26/10/2015 
modifiant provisoirement la loi programme du décembre 2014). 
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Electricité et gaz 

En ce qui concerne les prix à la consommation de l’électricité et du gaz, ceux-ci sont principalement influencés par le 
coût de la composante énergétique et par les tarifs de réseaux (distribution et transport). Divers impôts et taxes exer-
cent également une influence non négligeable sur l’évolution de ces prix (par exemple, la hausse du taux de la TVA 
pour l’électricité de 6 % à 21 % depuis septembre 2015).14 

Comme précisé dans les rapports précédents, le prix de vente de la composante énergétique est fixé librement par les 
fournisseurs depuis la libéralisation du marché de l’électricité et du gaz. Depuis la mise en place du mécanisme du filet 
de sécurité pour les contrats variables, les fournisseurs d’énergie ont l’obligation de soumettre au préalable toutes les 
modifications des formules de prix et les adaptations de leurs tarifs au contrôle de la CREG (loi du 8 janvier 2012 et A.R. 
du 19 décembre 2014)15, le régulateur fédéral des marchés de l'électricité et du gaz naturel en Belgique. Les indexa-
tions des contrats variables d’électricité et de gaz ont par ailleurs été autorisées le 1er avril 2016 pour les prix 
d’application au second trimestre 2016. 

Par ailleurs, il est à noter que l’attribution d’électricité gratuite en Flandre a été supprimée depuis le 1er janvier 2016, 
mais une mesure transitoire avait été prévue jusqu’en avril 2016. En effet, l'électricité gratuite est comptabilisée lors du 
décompte annuel. Pour les consommateurs qui reçoivent leur décompte annuel avant le 1er mai, ceux-ci ne bénéficient 
de leur quantité d'électricité gratuite pour l'année en cours que l'année suivante16. Par conséquent, la mesure relative 
à la suppression de l'électricité gratuite n'est donc réellement entrée en vigueur que depuis le 1er mai 2016, étant don-
né que les consommateurs recevant leur décompte avant le 1er mai 2016 ont encore eu droit à leur quantité d'électrici-
té gratuite pour l'année 2015. La prise en compte de cette suppression dans l'IPCH n’est donc visible dans l'indice que 
depuis mai 2016. 

Concernant les tarifs de transport d’électricité et de gaz, ceux-ci sont approuvés depuis 2008 par la CREG pour une du-
rée de quatre ans17. Au 1er janvier 2016, de nouveaux tarifs sont entrés en vigueur pour la période régulatoire 2016-
2019. Ces nouveaux tarifs sont en légère hausse, tant pour l’électricité18 que pour le gaz19. 

La régulation des tarifs de distribution d’électricité et de gaz a quant à elle a été transférée aux Régions le 1er juillet 
2014 suite à la Sixième Réforme de l'Etat (loi spéciale du 6 janvier 2014). Cette compétence est dorénavant exercée par 

                                                 
14 Les poids des différentes composantes varient fortement entre la facture d’électricité et celle du gaz. Ils peuvent également for-
tement varier selon le type de client considéré (profil de consommation et niveau de tension du raccordement), les zones de distri-
bution, les régions et les fournisseurs. 
15 Cette loi introduit notamment le mécanisme du filet de sécurité qui devait prendre fin le 31 décembre 2014. Cependant, l’A.R. du 
19 décembre 2014 prévoit la prolongation du mécanisme du filet de sécurité pour trois ans, jusqu’au 31 décembre 2017.  
16 A titre d’exemple, pour un contrat de fourniture d’énergie passé le 1er avril 2014, le fournisseur doit fournir de l’électricité gra-
tuite pour toute l’année 2014, mais cette électricité gratuite sera octroyée lors du décompte annuel de l’année suivante, en avril 
2015 dans notre exemple. 
17 Ils pouvaient néanmoins être indexés et, dans certains cas, être ajustés au cours de la période considérée (mais toujours après 
autorisation de la CREG). 
18 Selon Elia, l'évolution à la hausse des tarifs de transport d'électricité s'expliquent entre autres par la prévision d'investissements 
majeurs au cours des prochaines années, l'augmentation considérable des coûts pour les services auxiliaires (à savoir les services 
des utilisateurs - producteurs et clients - du réseau afin de maintenir l’équilibre global du réseau de transport en termes de fré-
quence et tension) et la baisse des volumes. 
19 Les tarifs de transport dans la facture totale du gaz des consommateurs résidentiels ont été estimés par Fluxys Belgium à 1,52 
EUR/MWh en 2016 (hors TVA), contre 1,47 EUR/MWh en 2015 (hors TVA). Ce coût est un coût indicatif qui tient compte d’une série 
de facteurs tels que le taux d’utilisation estimé qui évolue chaque année en fonction des conditions climatiques observées précé-
demment. Selon Fluxys, cette estimation du coût de transport a été revue à la hausse pour 2016 en raison d’un hiver doux en 2014-
2015. 
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la VREG (pour la Région flamande), la CWaPE (pour la Région wallonne) et BRUGEL (pour la Région bruxelloise) en tant 
qu'autorités de régulation régionales.  

En Région flamande, de nouveaux tarifs de distribution ont été approuvés par la VREG pour la période du 1er janvier 
2016 jusqu'au 31 décembre 2016. Ceux-ci sont en hausse pour l’électricité, principalement en raison de la répercussion 
des coûts liés aux investissements réalisés dans le passé au niveau des réseaux de distribution et du développement 
des énergies renouvelables (en particulier le soutien aux propriétaires de panneaux solaires). Rappelons que depuis 
juillet 2015, les tarifs de distribution pour l’électricité en Flandre comprennent un tarif « prosommateur » pour les pro-
priétaires de panneaux solaires, afin de répercuter le coût de leur utilisation du réseau de distribution lors de l’injection 
de leur production sur le réseau. Pour le gaz, les nouveaux tarifs de distribution sont relativement stables par rapport 
aux tarifs moyens de 2015. 

En Région wallonne, les tarifs de distribution ont été approuvés par la CWaPE pour la période régulatoire 2015-201620. 
Ceux-ci sont néanmoins en hausse depuis le 1er janvier 2016, tant pour l’électricité que pour le gaz, en raison entre 
autres de leur indexation21.  

A Bruxelles, le régulateur BRUGEL a fixé les nouveaux tarifs de distribution pour 5 ans, de 2015 à 2019, tant pour 
l’électricité que pour le gaz. Ceux-ci ont néanmoins été ajustés à la hausse en janvier 2016 en raison également de leur 
indexation.  

Il est noté que l’impact de l’impôt des sociétés22 a aussi influencé à la hausse les nouveaux tarifs de distribution de 
l’électricité et du gaz au sein des trois Régions. 

Depuis mars 2016, une taxe supplémentaire sur l’électricité a également été appliquée en Flandre afin de résorber la 
dette liée au système des certificats verts. Celle-ci est instaurée pour une période de cinq ans et intégrée dans la cotisa-
tion Fonds énergie qui figure déjà sur la facture d’électricité. Cette cotisation Fonds énergie s’élève dorénavant à 100 
EUR par an pour les consommateurs flamands consommant au maximum 5000 kWh. 

Electricité 

Le rythme de progression des prix à un an d’écart de l’électricité s’est accéléré au second trimestre 2016, s’établissant à 
40,6 %, contre 29,4 % au trimestre précédent. À taux de taxation constant (TVA maintenue à 6 % en septembre), 
l’inflation pour l’électricité au second trimestre 2016 aurait atteint 11,6 %, soit 29,0 points de pourcentage de moins 
par rapport à la situation réelle.  

Sur la base de l’indicateur « facture belge moyenne d’électricité »23, il est possible d’évaluer l’évolution des différentes 
composantes du prix de l’électricité, à savoir la composante énergétique, les tarifs de réseaux et les taxes et sur-
charges. Dans la facture totale d'électricité, la part de ces composantes au deuxième trimestre 2016 était de 27,9 % 
pour la composante énergétique, 47,4 % pour les tarifs de réseaux, 8,2 % pour les taxes et redevances et 16,5 % pour la 
TVA. Pour la facture totale de gaz, ces parts s’élèvent respectivement à 48,6 %, 30,8 %, 3,5 % et 17,1 %. 

                                                 
20 Il est à noter que les tarifs de Gaselwest de 2014 ont été prolongés en 2015, au titre de tarifs provisoires. Au 1er janvier 2016, de 
nouveaux tarifs provisoires ont été appliqués. Concernant la Régie de Wavre, celui-ci a introduit auprès de la CWaPE une nouvelle 
proposition tarifaire pour 2016. Les nouveaux tarifs sont entrés en vigueur le 1er février 2016. 
21 Les tarifs de distribution d’électricité en Région wallonne ont également augmenté en 2016 en raison de la hausse des coûts liés 
aux compteurs à budgets, ainsi qu’aux investissements pour la nouvelle plateforme Atrias (plateforme de concertation entre ges-
tionnaires de réseau, fournisseurs et régulateurs régionaux) et les compteurs intelligents. 
22 Pour rappel, dans le cadre de la loi programme du 19 décembre 2014, le gouvernement fédéral a pris la décision de modifier le 
champ d’application de l’impôt des sociétés, qui inclut dorénavant les intercommunales. Or, la majorité des gestionnaires du réseau 
de distribution sont des intercommunales. Les gestionnaires ont ainsi adapté leurs tarifs de distribution le 1er mars 2015 à Bruxelles, 
le 1er juin 2015 en Région wallonne et le 1er août 2015 en Région flamande. 
23 La méthodologie utilisée pour l’élaboration de l’indicateur relatif à la facture moyenne d’électricité pour le consommateur est 
présentée dans le « Rapport annuel 2011 de l’Observatoire des prix ».  

http://statbel.fgov.be/fr/binaries/Rapport_annuel_2011_prix_observatoire_FR_tcm326-164371.pdf
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Le coût de la composante énergétique du prix de l’électricité (y compris coûts énergie verte et cogénération) a enregis-
tré une inflation de -3,4 % en moyenne (contre -10,5 % au trimestre précédent). Elle a ainsi atteint 7,49 cents/kWh (soit 
27,9 % du prix total de l’électricité pour un profil de consommation type) au second trimestre 2016. Cette baisse de 
prix plus modérée sur un an s’explique essentiellement par une diminution de la valeur des paramètres d’indexation 
des contrats variables et par une baisse des tarifs fixes ce trimestre-ci (-21,7 % en moyenne par rapport à un an plus tôt 
pour le prix/kWh et la redevance – hors électricité gratuite), atténuée par la suppression de l’électricité gratuite en 
Flandre (voir ci-dessus) et par la hausse des coûts liés à l’énergie verte. En effet, la cotisation énergie verte et la contri-
bution cogénération, qui représentent environ 28,5 % de la composante énergétique (soit 7,9 % du prix total de 
l’électricité), ont progressé de 33,9 % en moyenne par rapport à un an plus tôt24.  

Les tarifs de réseaux (y compris la location de compteur et le tarif prosommateur en Flandre) se sont élevés en 
moyenne à 12,74 cents/kWh au cours de la période sous revue. Ils ont ainsi représenté 47,4 % du prix total de 
l’électricité. Leur rythme de progression sur un an s’est élevé à 8,2 % ce trimestre (contre 9,0 % au trimestre précé-
dent). Plus précisément, les tarifs de transport d’électricité (avec un poids de 7,6 % dans le prix total) ont légèrement 
progressé en glissement annuel, de 0,7 % en moyenne ce trimestre-ci, en raison de l’entrée en vigueur des nouveaux 
tarifs depuis le 1er janvier 2016 (voir ci-dessus). 

Les tarifs de distribution (avec un poids de 38,8 % dans le prix total, tarif prosommateur compris) ont progressé quant à 
eux de 10,3 % sur un an, en raison principalement de l’entrée en vigueur de nouveaux tarifs de distribution en Région 
flamande et de l’indexation de ces tarifs en Région wallonne et à Bruxelles en janvier 2016 (voir ci-dessus). Il est à noter 
que ces nouveaux tarifs prennent désormais en compte un tarif « Impôt des sociétés » et un tarif prosommateur (uni-
quement en Flandre). Des différences importantes s’observent néanmoins entre les Régions. En effet, la Région bruxel-
loise a connu une hausse de ces tarifs en glissement annuel de 3,2 % en moyenne ce trimestre, alors que les Régions 
wallonne et flamande ont affiché une hausse de respectivement 9,9 % et 11,4 % sur un an. 

La composante taxes et surcharges (hors TVA)25, avec une part de 8,2 % du prix total, est quatre fois supérieure en 
moyenne au second trimestre 2016 par rapport à un an plus tôt, suite principalement à l’augmentation de la cotisation 
Fonds énergie en mars dernier en Région flamande visant à financer la dette liée aux certificats verts. 

Il apparaît ainsi que la hausse à un an d’écart des prix à la consommation de l’électricité au deuxième trimestre 2016 
résulte principalement du relèvement de la TVA de 6 % à 21 % depuis septembre 2015, de la hausse des autres taxes 
(principalement de la cotisation Fonds énergie en Flandre), et dans une moindre mesure de l’augmentation des tarifs 
de réseaux (et plus spécifiquement des tarifs de distribution en Flandre et en Wallonie, et l’introduction de tarif pro-
sommateur en Flandre) et de la suppression des kWh gratuits en Flandre. La composante énergétique (pour le 
prix/kWh et la redevance) a par ailleurs exercé un impact baissier. 

Au deuxième trimestre 2016, la facture annuelle totale de l’électricité pour un ménage standard (consommation an-
nuelle de 3.500 kWh en mono-horaire) s’est élevée à 940 EUR en moyenne, soit une hausse de 198 EUR par rapport à 
un an plus tôt26. 

Il existe néanmoins d’importantes différences entre les Régions. En effet, en Région bruxelloise et en Région wallonne, 
la facture annuelle totale pour l’électricité pour un ménage standard s’est élevée respectivement à 704 EUR et 868 EUR 

                                                 
24 Le consommateur belge paie, au sein de sa facture d’électricité, une cotisation énergie verte (dans les trois Régions) et une con-
tribution cogénération (uniquement en Flandre). Celles-ci, établies librement par les fournisseurs d’électricité, visent à récupérer les 
frais liés à leur obligation d’achat de certificats verts (quota fixé par décret). Pour plus de renseignements : SPF Economie, « Rapport 
du premier trimestre 2013 de l’Observatoire des prix ». 
25 Cette composante comprend entre autres la cotisation sur l’énergie, la cotisation fédérale et la cotisation Fonds énergie. 
26 La méthode de calcul est basée sur l’approche acquisition, suivant les directives d’Eurostat pour l’IPCH. Cette approche prend en 
compte un prix d’achat estimé (sur base annuelle) à la signature d’un contrat. Ce prix estimé est ainsi basé sur une seule valeur (la 
valeur actuelle) des différentes composantes des prix appliqués par les fournisseurs d’énergie contrairement à l’approche paiement 
qui considère la moyenne des prix mensuels des 12 derniers mois pondérés par les niveaux de consommation mensuels. 

http://statbel.fgov.be/fr/binaries/Observatoire_des_Prix_2013_Q1_FR_tcm326-223614.pdf
http://statbel.fgov.be/fr/binaries/Observatoire_des_Prix_2013_Q1_FR_tcm326-223614.pdf
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en moyenne au second trimestre 2016, soit une hausse de respectivement 41 EUR et 91 EUR sur un an. En Région fla-
mande, la facture a augmenté de 286 EUR sur un an, atteignant ainsi 1022 EUR ce trimestre-ci27. 

Tableau 4. Coût moyen de la facture totale d’électricité (consommation annuelle de 3.500 kWh en mono-horaire) 
(En euro) 

 
T2 2015 T2 2016 Variation 

Flandre 737 1.022 + 286 
Wallonie 776 868 + 91 
Bruxelles 663 704 + 41 
Belgique 742 940 + 198 
Sources : Calculs propres, VREG, CWaPE, BRUGEL, SPF Économie  

Graphique 7. Indicateur pour une facture moyenne d’électricité et ses composantes 
(Profil de consommation Dc1 -3.500 kWh par an, en cents/kWh) 

 
Sources : Calculs propres, VREG, CWaPE, BRUGEL, SPF Économie  
Rem 1 : Dans la facture d’électricité, les tarifs de réseaux couvrent les coûts de l’utilisation des réseaux de distribution et de transport.   
Rem 2 : La quantité d’électricité gratuite accordée en Région flamande a été intégrée dans la composante énergétique. Depuis mai 2016, cette 
quantité d’électricité gratuite a été supprimée en Flandre (dans l’IPCH).  
Rem 3 : Entre avril 2014 et août 2015, le taux de TVA a diminué de 21 % à 6 %. Depuis septembre 2015, le taux de TVA est à nouveau de 21 %.  
Rem 4 : La cotisation fédérale et la contribution au Fonds Energie ne sont pas soumises à la TVA. 

  

                                                 
27 Les résultats peuvent fortement varier selon le profil de consommation considéré. 
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Gaz 

En ce qui concerne le gaz, le prix à la consommation sur base annuelle a poursuivi sa baisse en ce début d’année et le 
consommateur a payé en moyenne 14,5 % de moins que l’année passée sur la même période (contre une inflation de  
-10,7 % au trimestre précédent). 

L’indicateur « facture belge moyenne de gaz » montre que le coût de la composante énergétique du prix du gaz (y 
compris le coût du transport) a enregistré une chute en glissement annuel de 26,1 % en moyenne au deuxième tri-
mestre 2016 (contre -21,1 % au trimestre précédent). Cette composante a ainsi atteint 2,36 cents/kWh (soit 48,6 % de 
la facture totale pour le gaz pour un profil de consommation type). Cette diminution du coût de la composante énergé-
tique s’explique par une diminution de la valeur des paramètres d’indexation des contrats variables et par une baisse 
des tarifs fixes. Il est à noter que cette réduction à un an d’écart du coût de la composante énergétique du prix du gaz 
ce trimestre a été atténuée par l’augmentation des tarifs de transport de gaz naturel qui a eu lieu en janvier 2016 
(ceux-ci ont un poids de 7,8 %28 au sein de cette composante ce trimestre)29. 

En janvier 2016 de nouveaux tarifs de réseaux (distribution et activités de mesurage et de comptage) avaient été ap-
prouvés par les régulateurs régionaux. Au deuxième trimestre 2016, en moyenne, les coûts de la distribution de gaz 
ont augmenté de 6,1 % pour les consommateurs finaux en glissement annuel. Des différences existent cependant 
entre les Régions. Ainsi, la Région wallonne a connu la plus forte progression des coûts de réseaux sur an, avec une 
augmentation de 8,0 %. En Région flamande, ils ont augmenté de 4,6 % sur la même période et en Région bruxelloise 
de 4,3 %. La part des coûts de distribution dans le montant total de la facture de gaz a ainsi atteint 30,8 % en moyenne 
ce trimestre, soit 1,5 cent/kWh. 

Les taxes et surcharges (hors TVA)30 sur le gaz ont en moyenne diminué de 8,6 % au deuxième trimestre 2016 par rap-
port à un an plus tôt. Cependant, vu le poids relativement limité des taxes dans la facture totale de gaz (3,5 %), cet im-
pact est négligeable. 

Au total, il apparaît que la diminution sur un an des prix à la consommation du gaz au deuxième trimestre 2016 est 
principalement le résultat d’une diminution du coût de la composante énergétique (voir aussi le focus page 22). 

Au deuxième trimestre 2016, la facture annuelle totale du gaz pour un ménage standard (consommation annuelle de 
23.260 kWh) a atteint un montant total moyen de 1.132 EUR, soit une diminution de 214 EUR par rapport à un an plus 
tôt31. 

Plus précisément, en Région flamande, la facture annuelle totale pour le gaz pour un ménage standard s’élevait au 
deuxième trimestre 2016 en moyenne à 1031 EUR, contre 1144 EUR en Région bruxellois et à 1311 EUR en Région wal-
lonne, soit respectivement une baisse de 227 EUR, 212 EUR et 190 EUR sur un an32.  

  

                                                 
28 La part des tarifs de transport du gaz naturel dans la facture totale a été estimée sur base des données publiées par les fournis-
seurs de gaz dans leurs fiches tarifaires mensuelles. 
29 Si les tarifs de transport ne sont pas pris en compte, la diminution du coût de la composante énergétique « pure » du gaz au deu-
xième trimestre 2016 aurait été de 27,8 %. 
30 Cette composante comprend la cotisation sur l’énergie, la cotisation fédérale, la surcharge clients protégés, la redevance de rac-
cordement pour la Région wallonne et le droit supplémentaire pour le financement des Obligation de service public à Bruxelles. 
31 Pour rappel, la méthode de calcul est basée sur l’approche acquisition, suivant les directives d’Eurostat pour l’IPCH, et ne prend 
pas en compte les niveaux de consommation mensuels. 
32 Les résultats peuvent fortement varier selon le profil de consommation considéré. 
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Tableau 5. Coût moyen de la facture totale de gaz (consommation annuelle de 23.260 kWh) 
(En euro) 

  T2 2015 T2 2016 Variation  
Flandre 1258 1031 -227 
Wallonie 1501 1311 -190 
Bruxelles 1356 1144 -212 
Belgique 1346 1132 -214 
Sources : Calculs propres, VREG, CWaPE, BRUGEL, SPF Économie  

Graphique 8. Indicateur pour une facture moyenne de gaz naturel et ses composantes  
(Profil de consommation D3 -23.260 kWh par an, en cents/kWh) 

 
Sources : Calculs propres, VREG, CWaPE, BRUGEL, SPF Économie   
Rem 1 : Dans la facture de gaz, les tarifs de réseaux couvrent les coûts de l’utilisation des réseaux de distribution.   
Rem 2 : La surcharge clients protégés et la cotisation fédérale (depuis avril 2014) ne sont pas soumises à la TVA. 

Dynamique de marché 

Après s’être ralentie progressivement au cours de l’année 2015, la dynamique de marché (à savoir le nombre de mé-
nages ayant changé de fournisseur d’énergie, calculée sur base du nombre de points d'accès résidentiels par fournis-
seur) est repartie à la hausse en Région flamande en 2016. Selon les dernières statistiques de la VREG, il apparaît que le 
taux de migration de clients résidentiels en Région flamande au deuxième trimestre 2016 s’est élevé à 5,7 % pour 
l’électricité et à 6,8 % pour le gaz (contre respectivement 6,3 % et 7,3 % au trimestre précédent et contre 2,9 % et 3,5 % 
au dernier trimestre 2015). Rappelons que les données du premier trimestre ont été fortement influencées par les ré-
sultats de janvier qui correspond traditionnellement à un mois de transition majeure. Par ailleurs, selon la VREG, les 
parts de marché d’Electrabel et de Lampiris, et dans une moindre mesure de Luminus, Eni et Essent, se sont réduites 
en Région flamande au cours du trimestre sous revue, au profit essentiellement de plus petits fournisseurs d’énergie. 
Par ailleurs, les trois plus grands fournisseurs d’énergie détiennent encore ensemble 73,0 % des parts de marché sur le 
marché de l’électricité et 69,1 % pour le gaz (clientèle résidentielle, données de juin 2016), soit une perte de part de 
marché de 1,7 point de pourcentage pour l’électricité et 1,6 point de pourcentage pour le gaz par rapport au premier 
trimestre 2016 (données de mars). Pour les Régions wallonne et bruxelloise, il n’était pas possible de connaître les ten-
dances du marché de l’énergie au deuxième trimestre 2016 au moment de la rédaction de ce rapport.  
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Focus : Lien entre le cours du pétrole et les prix à la consommation des produits énergétiques en 
Belgique 

Au cours de ces dernières années, la forte contribution négative des produits énergétiques à l'inflation totale en Bel-
gique s’explique en grande partie par l’évolution baissière des prix du pétrole. Cependant, bien qu’il existe une corréla-
tion entre l’évolution des prix à la consommation de l’énergie et celle du cours du pétrole, celle-ci est variable selon le 
type de produit énergétique considéré. La corrélation peut ainsi varier tant en termes de degré d’automaticité, 
d’intensité que dans le temps. Ce focus vise à évaluer l’importance de la corrélation entre le cours du pétrole et les dif-
férents produits énergétiques en Belgique. A cette fin, l’Observatoire des prix s’est basé sur le bulletin économique 
numéro 2 /2016 de la Banque centrale européenne dans lequel une analyse a été réalisée sur le cours du pétrole et 
prix à la consommation de l’énergie dans la zone euro » 33. La période d’analyse porte sur juillet 2014 (date à partir de 
laquelle le cours du Brent a amorcé sa chute) à juin 2016. Au cours de cette période, le cours du Brent (en euro) a chu-
té de 45,5 %. 

Graphique 9. Contributions des composantes énergétiques de l’IPCH et évolution récente du cours du pétrole 
(Taux de variation par rapport au mois correspondant de l’année précédente ; contributions en points de pourcentage) 

 
Sources : Insee34, CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium  

  

                                                 
33 Source : European Central Bank, Economic Bulletin – Issue 2 /2016. 
34 L’évolution du cours du pétrole est basée sur les données publiées par l’Insee, « International prices of imported raw materials - 
Brent crude oil (London) - Prices in euros per barrel ». 
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Les carburants et le mazout de chauffage35 

En Belgique, le prix de vente de chaque produit pétrolier ne peut pas dépasser le prix maximum auquel il est permis de 
le vendre. Ce prix maximum est calculé quotidiennement en fonction des dispositions prévues par le Contrat de Pro-
gramme établi entre l'Etat belge et la Fédération Pétrolière Belge. L’évolution des prix maximum dépend principale-
ment des fluctuations des prix des produits raffinés. Celles-ci sont fortement symétriques à long terme par rapport au 
cours du pétrole, mais il est possible que des différences apparaissent à court terme suite aux adaptations des marges 
de raffinage résultant des fluctuations de la demande pour ces produits pétroliers.  

Graphique 10. Évolution du cours du pétrole brut et des différentes composantes du prix maximum de l’essence 95RON  
(En euro/litre) 

 
Sources : Insee, CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium  

Par ailleurs, les accises relatives aux produits énergétiques, qui sont des taxes forfaitaires et qui sont donc indépen-
dantes du 'prix produit ex-raffinerie' et donc du cours du pétrole, constituent également une partie importante du prix 
maximum total de ces produits pétroliers, principalement pour les carburants36. En raison du niveau plus faible des 
taxes forfaitaires dans le prix du mazout de chauffage, les fluctuations du cours du pétrole brut sont répercutées plus 
directement sur celui-ci que sur le prix des carburants. Le taux de TVA, quant à lui, s’applique sur tous les éléments 
constitutifs des prix maximums. Le montant de cette taxe est donc corrélé aux cours du pétrole. 

Ainsi, la forte chute des cours du pétrole brut exprimés en euro observée entre juillet 2014 et juin 2016 (-45,5 %) s’est 
répercutée de manière plus ou moins directe, complète et rapide sur les prix à la consommation des carburants et du 
mazout de chauffage en Belgique (respectivement -17,6 % et -35,3 %). 

  

                                                 
35 Voir Rapport annuel 2015 de l’Observatoire des prix.  
36 En 2015, le prix maximum moyen pour l’essence 95 RON était composé à 27,6 % du prix du produit raffiné, à 42,9 % des accises 
et contribution énergie, à 11,3 % de la marge de distribution, à 0,8 % des cotisations et autres coûts, et à 17,4 % de la TVA. Pour le 
prix maximum du mazout de chauffage (à partir de 2000l), celui-ci était composé principalement du prix du produit fini (65,4 %). 
Viennent ensuite la marge de distribution (12,2 %), les accises (3,2 %), les cotisations (1,8 %) et la TVA (17,4 %). 
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Le gaz naturel 

Les fournisseurs de gaz naturel s'approvisionnent sur les marchés de gros du gaz naturel via deux types de marché37 : 
le marché de gré à gré (over the counter) et la bourse du gaz naturel. Sur le marché de gros belge, l’achat via la bourse 
du gaz ne représente en moyenne que 25 % des volumes destinés aux clients finals en Belgique. Quant au marché de 
gré à gré, où l’achat de gaz naturel se fait au moyen de contrats de long terme négociés directement entre l’acheteur 
et le producteur de gaz, il est le principal marché d’approvisionnement de gaz naturel (en moyenne 75 % des volumes). 
Ces contrats de long terme d'approvisionnement en gaz naturel étaient traditionnellement indexés en fonction du prix 
des produits pétroliers (avec un décalage d’environ trois à six mois), en raison du caractère substituable du gaz par les 
produits pétroliers, quel que soit son usage. Cependant, les contrats long terme sont actuellement de plus en plus sou-
vent indexés sur base de cotations gazières au détriment des cotations pétrolières, suite principalement au dévelop-
pement des marchés au comptant (marché spot) en Europe, mais aussi du développement du gaz non-conventionnels 
aux Etats-Unis, et de la croissance des capacités de liquéfaction de gaz naturel dans le monde. La déconnexion entre le 
prix de gros du gaz et les prix des produits pétroliers qui en a résulté a incité ainsi les fournisseurs à renégocier des con-
trats sur base d’une indexation gazière. Selon les données de la CREG, en 2014, 33 % des contrats long terme concer-
nant la Belgique étaient indexés sur une base pétrolière (contre environ 80 % en 2005), 57 % sur une base gazière (le 
HUB de Zeebrugge ou le TTF des Pays-Bas par exemple) et 10 % sur les prix du charbon. Le lien entre l’évolution du prix 
du pétrole et celle des prix à la consommation du gaz (via la composante énergétique du prix du gaz dont le poids 
s’élevait à 48,6 % du prix total du gaz au deuxième trimestre 2016) s’est donc fortement affaibli. Malgré cela, le prix du 
gaz pour le consommateur a diminué en moyenne ces dernières années en raison de la baisse du prix du gaz sur le 
marché de gros, qui s’est faite parallèlement aux cours du pétrole (-26,2 % pour la composante énergétique entre juil-
let 2014 et juin 2016 – prix au kWh, dans le cadre d’une consommation de 23.260 kWh par an). Cependant, cette 
baisse du prix du gaz sur le marché de gros résulte surtout de l’équilibre entre offre et demande de gaz en Europe38. 
Par ailleurs le prix à la consommation du gaz comprend également des coûts de transport et de distribution, ainsi que 
différentes taxes et surcharges qui exercent une certaine influence sur l’évolution de prix à la consommation du gaz. La 
facture totale de gaz (consommation de 23.260 kWh par an) a ainsi baissé de 14,3 % depuis juillet 2014. Ainsi, les prix à 
la consommation du gaz sont déterminés principalement des prix du gaz sur les marchés de gros, ces derniers étant de 
moins en moins liés au prix du pétrole. 

L’électricité 

La production d'électricité en Belgique se fait principalement à partir du gaz naturel et de l’énergie nucléaire (environ 
80 % de la production) et dans une moindre mesure via le charbon et les énergies renouvelables (hydrauliques, solaires 
ou éoliennes). Le pétrole n’est que très faiblement utilisé pour la production d’électricité (moins de 0,5 %)39. Cepen-
dant, il existe une certaine corrélation, bien que limitée, entre les prix à la consommation de l’électricité et le cours du 
pétrole en raison de l’utilisation du gaz comme source principale de production d’électricité et du lien existant entre 
prix du gaz et prix pétroliers. En effet, depuis juillet 2014, la composante énergétique du prix de l’électricité (prix au 
kWh, hors redevance annuelle et coûts énergies verte et cogénération, dans le cadre d’une consommation annuelle de 
3.500 kWh en mono-horaire) a diminué de 26,8 % (contre -45,5 % pour le cours du pétrole en euro). Cependant, le 
poids de cette composante est de plus en plus faible au sein de la facture totale d’électricité (32 % fin 2014, à 16,2 % au 
second trimestre 2016), en raison de l’évolution à la hausse des tarifs de réseaux et des diverses taxes. Depuis juillet 
2014, la facture d’électricité pour le consommateur belge (consommation annuelle de 3.500 kWh en mono-horaire) a 
ainsi progressé de 37,8 %. Il n’y a donc quasiment plus de lien direct entre le prix à la consommation total de 
l’électricité et le cours du pétrole.  

                                                 
37 CREG, ETUDE (F)151015-CDC-1460 relative au « fonctionnement et évolution des prix sur le marché de gros belge pour le gaz 
naturel - rapport de surveillance 2014 », 15 octobre 2015. 
38 Les opportunités d’arbitrage entre les différents marchés internationaux du gaz dépendent de l’importance des frais de transac-
tion et des coûts de transport du gaz (utilisation d’installations de liquéfaction et de regazéification). Ces coûts étant assez élevés, 
les opportunités d’arbitrage international restent très limitées. 
39 SPF Économie, Rapport sur les moyens de production d’électricité 2012-2017, juin 2012. 
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Graphique 11. Prix du pétrole brut et composantes du prix à la consommation de l’énergie  
(Variations annuelles en pourcentage) 

 
Sources : Insee, CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

Conclusion 

Les prix à la consommation des produits énergétiques exercent en moyenne depuis 2013 un impact négatif sur 
l’inflation. Cette contribution négative de l’énergie résulte en grande partie de l’évolution à la baisse des cours pétro-
liers. En effet, les combustible liquides (carburants et mazout de chauffage), avec un poids de 51,7 % dans le groupe 
des produits énergétiques (données 2016), ont leurs prix qui sont déterminés principalement par l’évolution du cours 
du pétrole sur les marchés internationaux. Ce lien est par ailleurs plus ou moins direct, rapide et relativement fort. En 
ce qui concerne le prix à la consommation du gaz, celui-ci est également lié au cours du pétrole, avec un certain déca-
lage, mais ce lien s’est fortement affaibli ces dernières années. Quant à l’électricité, il existe une corrélation relative-
ment limitée entre la composante énergétique de la facture d’électricité et le cours du pétrole. Mais l’importance ac-
tuelle des tarifs de réseaux et des taxes dans la facture totale conduit à une quasi déconnexion entre le prix à la con-
sommation total de l’électricité et le cours du pétrole. 
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II.2 Inflation pour l’énergie dans les principaux pays voisins 
Au deuxième trimestre 2016, la baisse des prix pour l’énergie à un an d’écart s’est légèrement atténuée dans les pays 
voisins, pour atteindre -6,7 % en moyenne (-6,9 % au trimestre précédent). Pour rappel, en Belgique la baisse était 
moins prononcée, soit -2,9 % (-5,0 % au trimestre passé). La contribution de ce groupe de produits à l'écart d'inflation 
totale s’est donc révélée en défaveur de la Belgique ce trimestre pour 0,4 point de pourcentage. La baisse des prix pour 
l’énergie s’est réduite ce trimestre en France, passant de -5,7 % à -4,7 %, et légèrement en Allemagne, passant de  
-7,8 % à -7,7 %. Aux Pays-Bas, la réduction des prix énergétiques s’est par contre accélérée ce trimestre passant de  
-6,8 % à -7,6 %.40 

Graphique 12. Évolution trimestrielle des prix à la consommation des produits énergétiques en Belgique et dans les principaux 
pays voisins 

(Variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

Comme cela était le cas au trimestre précédent, au deuxième trimestre 2016, l’écart d’inflation pour l’énergie s’est ré-
vélé en défaveur de la Belgique, à cause principalement de l’électricité. Les combustibles liquides, le gaz et les carbu-
rants ont, quant à eux, concouru à réduire cet écart. 

  

                                                 
40 À impôts indirects constants, l'inflation pour l'énergie aurait été de -9,6 % en Belgique (à la place de -2,9 % actuellement, à cause 
principalement du relèvement de la TVA sur l’électricité de 6 à 21 % en septembre 2015 et du relèvement des taxes sur ce produit, 
ainsi que du changement des accises sur les carburants en novembre 2015 et janvier 2016). En France, l’inflation pour l’énergie à 
taxation indirecte constante aurait été de -7,0 % (à la place de -4,7 % actuellement, à cause de l’augmentation des accises sur 
l’électricité, le gaz et les produits pétroliers en janvier 2016) et aux Pays-Bas de -8,5 % (à la place de -7,6 % actuellement, à cause 
notamment d’une augmentation des accises sur le gaz et les produits pétroliers en janvier 2016, malgré une baisse de celles sur 
l’électricité). En Allemagne, l’inflation des produits énergétiques n’aurait quant à elle pas été modifiée (-7,7 %). 
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Electricité et gaz 

Electricité 

Alors qu’en Belgique, l’augmentation des prix de l’électricité a atteint 40,6 % ce trimestre en glissement annuel (princi-
palement en raison du relèvement du taux de TVA sur l’électricité de 6 à 21 % en septembre 2015, de la hausse des 
taxes et, dans une moindre mesure, de l’augmentation des tarifs de distribution et de la suppression des kWh gratuits 
en Flandre)41, le rythme de progression des prix pour l’électricité s’est révélé assez faible en moyenne dans les pays 
voisins, soit 0,7 % (contre 0,3 % au trimestre précédent). L’inflation belge pour l’électricité était donc nettement supé-
rieure ce trimestre aux trois pays voisins. Aux Pays-Bas, les prix de l’électricité se sont distinctement réduits à un an 
d’écart (-15,6 % contre -14,3 % au trimestre passé). En Allemagne, les prix pour l’électricité ont très faiblement aug-
menté, soit +0,7 % (contre -0,2 % au trimestre passé) et en France, ils ont progressé de 4,1 % par rapport à un an plus 
tôt (comme au trimestre précédent)42. 

Le niveau des prix de l'électricité a également été analysé en Belgique et dans les pays voisins, sur la base de chiffres 
publiés par la CREG43. Par rapport à la moyenne des pays voisins, la méthodologie de la CREG montre que le consom-
mateur belge a payé plus cher pour sa facture d’électricité44 au deuxième trimestre 2016, soit 3,5 % de plus, ce qui est 
un peu moins qu’au trimestre passé (où la différence était de 5 %). En comparaison individuelle avec chaque pays voi-
sin, le consommateur belge a payé sa facture d’électricité 37,5 % de plus qu’en France et 49,4 % de plus qu’aux Pays-
Bas. Il a cependant nettement moins déboursé que le consommateur allemand, soit 16,9 % de moins (afin de financer 
les investissements dans les sources d'énergie renouvelables, l’Allemagne a augmenté les impôts sur l'électricité début 
2013). 

Gaz 

Comme en Belgique, la baisse des prix pour le gaz s’est accentuée au deuxième trimestre 2016 en moyenne dans les 
pays voisins, soit -4,0 % (contre -2,9 % au trimestre passé), tout en restant bien moins prononcée que dans notre pays 
(où pour rappel, les prix pour le gaz ont baissé de 14,5 % à un an d’écart, contre -10,7 % au trimestre précédent). 
L’inflation pour le gaz a été négative en France, soit -10,4 % (contre -7,8 % au trimestre précédent) et, dans une 
moindre mesure, en Allemagne, soit -2,1 % (contre -1,9 % au trimestre précédent). Par contre, aux Pays-Bas les prix du 
gaz ont légèrement augmenté, soit +0,3 % en glissement annuel (contre +1,6 % au trimestre passé)45. 

                                                 
41 Voir chapitre II.1 du présent rapport. 
42 À taux d’impôts indirects constants, l'inflation pour l’électricité aurait été de 11,6 % en Belgique (contre 40,6 % actuellement), de 
2,0 % en France (contre 4,1 % actuellement, principalement à cause de la forte augmentation en janvier 2016 de la Contribution au 
Service Public de l’Électricité - CSPE – servant notamment à financer les politiques de soutien aux énergies renouvelables). Aux 
Pays-Bas les prix pour l’électricité se seraient moins réduits si les taux de taxation indirect n’avaient pas été modifiés : -5,2 % (contre 
-15,6 % actuellement), à cause d’une réduction des contributions pour les petits consommateurs (compensée par une forte aug-
mentation de la contribution pour le gaz en janvier 2016). En Allemagne l’inflation pour l’électricité n’aurait pas été modifiée 
(0,7 %). 
43 Cette comparaison entre factures énergétiques belge et étrangères est réalisée sur la base de la méthodologie développée par 
Frontier Economics dans l’étude « International comparison of electricity and gas prices for households » et affinée par la CREG. 
Pour davantage d'informations sur ces publications ainsi que sur la méthodologie : SPF Économie « Rapport annuel 2013 de l'Ob-
servatoire des prix », ICN. Pour chacun des pays, la CREG compare les prix sur la base de trois contrats : l’offre standard du fournis-
seur standard, la meilleure offre et une offre concurrentielle du deuxième fournisseur du marché. 
44 Soit le total de toutes les composantes, en ce compris les tarifs de réseaux, la TVA, qui est repassée à 21 % en septembre 2015 en 
Belgique, et les diverses taxes 
45 À taux d’impôts indirects constants, l'inflation pour le gaz aurait été de -12,8 % en France (contre -10,4 % actuellement, à cause 
de l’augmentation de la Taxe Intérieure sur Consommation de Gaz Naturel – TICGN en janvier 2016) et de -9,8 % aux Pays-Bas 
(contre +0,3 % actuellement, à cause de la forte augmentation des contributions sur la consommation de gaz par les ménages). En 
Belgique et en Allemagne l’inflation pour le gaz n’aurait pas été modifiée (respectivement -14,5 % et -2,1 %). 

http://economie.fgov.be/fr/binaries/Rapport_annuel_2013_Observatoire_prix_tcm326-243890.pdf
http://economie.fgov.be/fr/binaries/Rapport_annuel_2013_Observatoire_prix_tcm326-243890.pdf
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Tout comme pour l'électricité, la CREG compare également les prix du gaz entre la Belgique et les pays voisins. Au deu-
xième trimestre 2016, le consommateur belge a dû débourser, en moyenne, 17,6 % de moins pour sa facture totale de 
gaz naturel par rapport à ses voisins (au trimestre précédent, la différence était de 14,4 % de moins pour les consom-
mateurs belges). En comparant avec chaque pays voisin séparément, le consommateur belge a respectivement payé 
10,8 %, 19,2 %, et 31,6 % de moins par rapport à ses voisins français, allemands et néerlandais. 

Produits pétroliers 

En ce qui concerne les combustibles liquides, l’ensemble des principaux pays voisins ont vu leur prix à nouveau subs-
tantiellement se réduire à un an d’écart ce trimestre, bien que cette baisse se soit légèrement atténuée. Comparés à la 
période correspondante de l’année précédente, ils ont baissé de 22,9 % en moyenne dans les pays voisins (-26,3 % au 
trimestre précédent), soit une diminution inférieure à celle en Belgique (pour rappel -26,0 % contre -30,6 % au tri-
mestre précédent). En Allemagne, le prix des combustibles liquides a baissé de 25,2 % en glissement annuel (-27,8 % au 
trimestre précédent) et en France de -16,7 % (-21,5 % au trimestre précédent)46 47. Contrairement à la Belgique, où 
l’inflation est restée relativement stable, la baisse des prix des carburants s’est quelque peu accentuée en moyenne 
dans les pays voisins ce trimestre (-9,9 % contre -9,6 % au trimestre précédent), tout en restant à un niveau inférieur à 
dans notre pays (-10,2 %). En Allemagne, les prix des carburants ont baissé de 11,3 % par rapport au deuxième tri-
mestre 2015, aux Pays-Bas de 9,5 % et en France de 8,2 % (au trimestre précédent, l’inflation des carburants dans ces 
pays était respectivement de -10,0 %, -9,2 % et -9,4 %)48. 

Le niveau des prix des produits pétroliers peut aussi être analysé en Belgique et dans les pays voisins, sur base des 
données (TVA et accises incluses) publiées par la Commission européenne49. Selon ces données, la Belgique a affiché 
au deuxième trimestre 2016, un niveau de prix moins élevé pour l’essence par rapport aux principaux pays voisins : le 
prix (euro super 95) en Belgique était 3,8 % moins élevé qu’en moyenne dans les pays voisins (vis-à-vis des pays indivi-
duels, la Belgique était 13,6 % moins cher qu’aux Pays-Bas, 2,6 % moins cher qu’en France et 2,5 % moins cher qu’en 
Allemagne)50. Pour le diesel, le prix en Belgique était également moins élevé que dans les pays voisins, soit 0,5 % moins 
cher en moyenne (3,5 % moins cher par rapport aux Pays-Bas, 1,5 % moins cher par rapport à la France mais 0,8 % plus 
cher par rapport à l’Allemagne)51. Le gasoil de chauffage s’est révélé quant à lui bien meilleur marché en Belgique, soit 
15,1 % moins cher par rapport à la moyenne des pays voisins (24,1 % moins cher par rapport à la France et 7,6 % moins 
cher par rapport à l’Allemagne)52. De manière générale, le niveau de prix moins élevé en Belgique pour les produits 
pétroliers est lié à des accises plus faibles dans notre pays par rapport aux pays voisins. 

                                                 
46 Les combustibles liquides ne sont pas repris dans l’indice des prix des Pays-Bas. 
47 À taux d’impôts indirects constants, l'inflation pour les combustibles liquides aurait été de -20,4 % en France (contre -16,7 % ac-
tuellement). En Belgique et en Allemagne l'inflation pour cette catégorie n’aurait pas été modifiée. 
48 À taux d’impôts indirects constants, l'inflation pour les carburants aurait été de -11,7 % en Belgique (contre -10,2 % actuelle-
ment), de -10,6 % en France (contre -8,2 % actuellement) et aux Pays-Bas de -9,9 % (contre -9,5 % actuellement). En Allemagne 
l’inflation pour les carburants n’aurait pas été modifiée (-11,3 %). 
49 The European Market Observatory for Energy. 
50 Selon les dernières données disponibles, par rapport à la situation en Belgique, les accises pour l’essence (sans plomb, 61,91 
cents par litre en Belgique) étaient 3,6 % plus élevées en France, 5,7 % plus élevées en Allemagne et 24,4 % plus élevées aux Pays-
Bas. Le taux de TVA pour l’essence était, en 2016, de 21 % en Belgique et aux Pays-Bas, 20 % en France et 19 % en Allemagne. 
51 Selon les dernières données disponibles, par rapport à la situation en Belgique, les accises pour le diesel (46,48 cents par litre en 
Belgique), étaient 7,2 % plus élevées en France, 4,2 % plus élevées aux Pays-Bas et 1,2 % plus élevées en Allemagne. Le taux de TVA 
pour le diesel était, en 2016, de 21 % en Belgique et aux Pays-Bas, 20 % en France et 19 % en Allemagne.  
52 Les accises pour le gasoil de chauffage sont beaucoup moins élevées en Belgique (1,726 cent par litre en Belgique) que dans les 
pays voisins. Selon les dernières données disponibles, par rapport à la situation en Belgique, les accises pour le gasoil de chauffage 
étaient de l’ordre de 3,6 fois plus élevées en Allemagne, 5,6 fois plus élevées en France. Le taux de TVA pour le gasoil de chauffage 
était en 2016 de 21 % en Belgique, 20 % en France et 19 % en Allemagne. Le gasoil de chauffage n’est pas repris dans l’indice des 
prix des Pays-Bas. 

http://ec.europa.eu/energy/en/statistics/weekly-oil-bulletin
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Tableau 6. Inflation pour l’énergie et principales catégories en Belgique et dans les principaux pays voisins au deuxième trimestre 
2016 

(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 
 

Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2016 (en %) 

 Belgique Moyenne pays 
voisins 

Electricité 40,6 0,7 0,7 4,1 -15,6 26,8 29,8 
Combustibles solides -1,6 -1,6 -3,1 0,3 Nd 1,1 1,2 
Gaz -14,5 -4,0 -2,1 -10,4 0,3 20,3 19,3 
Carburants et lubrifiants -10,2 -9,9 -11,3 -8,2 -9,5 35,6 39,3 
Combustibles liquides -26,0 -22,9 -25,2 -16,7 Nd 16,1 8,5 
Énergie -2,9 -6,7 -7,7 -4,7 -7,6 100,0 100,0 
Énergie (taux de taxation 
constant) -9,6 -7,6 -7,7 -7,0 -8,5 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium  
Nd : non disponible. 

III Inflation pour les produits alimentaires transformés au deu-
xième trimestre 2016 
III.1 Inflation pour les produits alimentaires transformés en Belgique 
Au deuxième trimestre 2016, les cours des matières premières des produits alimentaires transformés (exprimés en 
euros) affichaient un recul de 7,1 % par rapport à un an plus tôt. La baisse de prix amorcée fin 2012 se poursuit donc, 
même si l'on observe une légère hausse en juin 2016. Au deuxième trimestre 2016, les baisses de prix sur le marché 
des matières premières sont principalement attribuées au recul des prix des produits laitiers et des céréales sur le mar-
ché européen53. 

                                                 
53 La baisse des prix des céréales s'explique par une offre abondante sur le marché européen à la suite de récoltes favorables. Le 
recul des prix des produits laitiers est une conséquence de l'embargo commercial russe (instauré en août 2014), de la forte diminu-
tion de la demande en Chine et du ralentissement de la croissance économique au niveau mondial, qui ont engendré une nette 
réduction de la demande de produits laitiers. Par contre, l'offre a augmenté en raison de la croissance de la production en Europe 
après la disparition des quotas laitiers en 2015, qui a créé un déséquilibre sur le marché laitier. Les prix des produits laitiers sont en 
effet fortement influencés par l'offre et la demande sur le marché mondial. Au deuxième trimestre 2016, les prix mondiaux du lait 
écrémé et entier en poudre ainsi que du cheddar, par exemple, ont dégringolé par rapport à l'année précédente (respectivement -
19,0 %, -15,0 % et -19,4 %). Les prix mondiaux du beurre ont également suivi une tendance baissière (-7,3 %). (Sources : CE, 
agripress.be, USDA (DairyCo), CBL). 
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Graphique 13. Évolution des prix dans la filière alimentaire 
(Indice 2010=100) 

 

Sources : CE, FMI, SPF Économie, DG Statistique — Statistics Belgium, BNB  
(a) Pour les prix des matières premières, un indice reflétant l’évolution moyenne des cours des matières premières alimentaires a été calculé sur la 
base des données relatives aux prix du marché interne européen (céréales, lait et œufs), des prix des matières premières du FMI (cacao, café et 
graisses) et du prix moyen européen du sucre blanc (prix de vente des raffineries de sucre pour les produits en vrac, disponibles de juillet 2006 à 
avril 2016 et extrapolés sur la base du prix à la production de l'industrie sucrière dans la zone euro – 19 pays et maintenus constants au dernier 
mois).  
(b) Pour le calcul de l’indice relatif aux prix à la production, une moyenne pondérée a été réalisée, d’une part, des prix à la production du marché 
intérieur belge (pour les secteurs NACE : 1040 huiles et graisses, 1050 produits laitiers, 1060 farines et céréales transformées, 1070 produits de 
boulangerie-pâtisserie, 1080 autres produits alimentaires et 1100 boissons) et, d’autre part, de la statistique des prix à la production (disponible 
auprès d'Eurostat) de ces mêmes secteurs pour la zone euro (19 pays). Les denrées vendues dans le commerce de détail sont, en effet, produites 
tant en Belgique qu’à l’étranger. Un poids de respectivement 60 % et 40 % (conformément à la consommation intermédiaire de produits alimen-
taires transformés d'origine belge et étrangère dans le commerce de détail) a été attribué aux deux séries sur la base des tableaux d’entrées et de 
sorties. Les poids des secteurs concernés au sein de l’IPCH ont servi à composer l’indice. 

Depuis début 2016, les prix à la production dans l'industrie alimentaire sont légèrement orientés à la baisse. En avril-
mai 2016 (données les plus récentes), ils accusaient un repli de 1,0 % par rapport à un an plus tôt. Les prix à la con-
sommation, par contre, restent orientés à la hausse et étaient supérieurs de 3,8 % au deuxième trimestre 2016 par 
rapport à un an plus tôt, soit un statu quo par rapport au trimestre précédent. La forte hausse de l'inflation des pro-
duits laitiers (+1,1 point de pourcentage au deuxième trimestre 2016 par rapport au trimestre précédent) est compen-
sée par le repli de l'inflation des boissons non alcoolisées (-1,3 point de pourcentage). Le rythme de progression des 
prix a aussi augmenté pour le sucre, la confiture et le chocolat (de -0,1 % à +0,3 %) ainsi que les huiles et les graisses (de 
+2,0 % à +2,4 %). Le niveau de l'inflation des boissons alcoolisées et du tabac a, par contre, un peu diminué (respecti-
vement de 10,2 % à 10,0 % et de 5,6 % à 5,4 %), tandis que l'inflation du pain et des céréales et des autres produits ali-
mentaires est restée pratiquement au même niveau.  

En excluant le tabac et les boissons alcoolisées, l'inflation des produits alimentaires transformés aurait atteint seule-
ment 1,8 % au deuxième trimestre 2016. 

Avec un poids de 13,1 % dans le panier de consommation total, l'impact de ce groupe de produits sur l'inflation totale 
s'élevait à 0,5 point de pourcentage. 
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Tableau 7. Évolution récente des prix à la consommation des produits alimentaires transformés 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 2013 2014 2015 
2015 2016 2016 - II Contribu-

tion1 Poids2 
II III IV I II avr mai juin 

Boissons alcoolisées 5,3 3,1 2,4 1,7 1,9 5,1 10,2 10,0 10,7 9,4 10,0 1,59 16,1 
Vins 5,3 2,8 1,2 0,3 0,4 3,7 10,5 12,2 12,7 11,6 12,2 1,12 9,3 
Spiritueux 6,9 2,9 3,1 0,6 0,8 11,8 21,0 19,3 20,0 18,8 19,2 0,28 1,7 
Bière 5,0 3,7 4,5 4,7 4,9 6,0 6,8 3,6 4,5 2,9 3,5 0,19 5,1 

Tabac 4,2 6,9 4,9 4,8 4,8 4,9 5,6 5,4 5,5 5,4 5,5 1,14 21,0 
Boissons sans alcool 1,1 0,9 2,6 2,9 2,7 2,8 4,0 2,7 2,6 2,9 2,7 0,30 11,1 

Eaux minérales, boissons gazeuses et 
jus 1,9 1,3 1,2 1,1 1,1 1,3 3,4 3,1 2,8 2,9 3,6 0,26 8,6 

Café, thé, cacao -2,1 -0,5 7,9 9,9 8,3 7,9 6,1 1,5 2,0 2,8 -0,3 0,04 2,5 
Produits laitiers 2,2 2,6 -1,9 -3,1 -3,0 -0,1 1,0 2,1 2,1 2,2 2,0 0,30 14,1 
Pain et céréales 3,0 0,0 0,7 0,5 1,0 1,0 1,2 1,3 1,5 1,1 1,3 0,29 22,5 
Autres denrées alimentaires 1,7 -0,9 0,1 -0,3 0,6 1,4 2,8 2,9 2,9 2,5 3,4 0,14 4,7 
Huiles et graisses 2,6 -0,3 0,2 -0,8 0,7 2,0 2,0 2,4 1,9 2,4 2,8 0,06 2,4 
Sucre, confiture, chocolat 3,4 0,0 0,8 0,6 0,2 0,4 -0,1 0,3 0,1 0,2 0,7 0,03 8,2 

Produits alimentaires transformés 3,2 2,1 1,6 1,2 1,4 2,5 3,8 3,8 3,9 3,7 3,9 3,85 100,0 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 
1 Contribution à l’inflation du groupe au deuxième trimestre 2016 (en points de %), 2 p.m. poids dans le groupe en 2016 (en %)  

Les boissons alcoolisées ont apporté la plus forte contribution à l'inflation des produits alimentaires transformés, à sa-
voir un impact de 1,6 point de pourcentage. Le rythme de progression des prix a, de fait, légèrement ralenti et s'élevait 
à 10,0 % (contre 10,2 % au trimestre précédent). Sans les modifications apportées aux impôts indirects (TVA et accises), 
l'inflation des boissons alcoolisées aurait atteint 6,1 % au cours de la période sous revue. L'impact du relèvement des 
accises sur l'alcool éthylique et les boissons alcoolisées, entré en vigueur le 1er novembre 2015 dans le cadre des me-
sures de financement du tax shift, a dès lors atteint 3,9 points de pourcentage. L'impact haussier des impôts indirects 
s'avère le plus prononcé pour les boissons distillées avec une augmentation de 20,4 points de pourcentage. Sur base 
annuelle, le consommateur a ainsi dû débourser 19,3 % de plus au deuxième trimestre 2016. Pour le vin et la bière, 
l'impact reste limité à respectivement 2,9 et 1,2 points de pourcentage, soit une hausse du prix à la consommation de 
12,2 % pour le vin et de 3,6 % pour la bière. Outre les hausses des accises, l'augmentation des prix par les fabricants a 
aussi influencé le prix dans les magasins. Les prix à la production des boissons alcoolisées (notamment de la bière) ont 
en effet augmenté54. 

Le tabac a fourni la deuxième plus forte contribution (1,1 point de pourcentage) à l'inflation des produits alimentaires 
transformés. La hausse de prix en glissement annuel s'élevait à 5,4 % au deuxième trimestre 2016, le rythme de pro-
gression des prix a donc légèrement ralenti par rapport au trimestre précédent (+5,6 %). Les autres produits du tabac 
(comme le tabac à rouler) ont connu de fortes augmentations de prix (+10,1 %) mais le consommateur a aussi dû dé-
bourser plus pour les cigarettes (+4,2 %). Sans les modifications apportées aux impôts indirects, l'inflation des produits 
du tabac aurait atteint 0,5 % au deuxième trimestre 2016. Les hausses d'accises ont dès lors exercé un effet haussier de 
5,0 points de pourcentage sur les prix à la consommation du tabac55. Par ailleurs, la hausse des prix de vente de l'indus-
trie du tabac sur le marché européen a engendré une légère augmentation des prix à la consommation du tabac56. 

                                                 
54 En avril-mai 2016 (soit les données les plus récentes), les prix belges à la production des boissons distillées et de la bière se si-
tuaient respectivement 0,0 % et 3,7 % au-deçà du niveau enregistré durant la période correspondante de l'année précédente. Les 
prix européens à la production des boissons distillées, du vin et de la bière ont quant à eux augmenté de respectivement 1,4 %, 
1,1 % et 0,8 %. 
55 Les droits d'accise sur le tabac ont à nouveau été revus à la hausse le 1er janvier 2016. La dernière hausse des accises datait du 
1er janvier 2015. Depuis le 1er janvier 2016, le droit d'accise spécial pour les cigarettes s'élève à 32,6286 euros par 1.000 pièces 
(contre 30,0 euros par 1.000 pièces auparavant). Pour le tabac à fumer, le droit d'accise spécial est de 23,70 euros par kilo (contre 
16,5 euros par kilo auparavant). 
56 En avril-mai 2016, le prix européen à la production pour la fabrication des produits à base de tabac était supérieur de 3,5 % en 
glissement annuel. 
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Au deuxième trimestre 2016, le rythme de progression des prix des boissons non alcoolisées a ralenti pour atteindre 
2,7 % (contre 4,0 % au trimestre précédent), apportant ainsi une contribution de 0,3 point de pourcentage à l'inflation 
des produits alimentaires transformés. Ainsi, l'inflation du thé et du café, par exemple, a ralenti : l'inflation du café 
s'élevait pendant le trimestre sous revue à 0,6 % contre encore 3,6 % au cours du trimestre précédent. Au premier tri-
mestre 2016, le consommateur payait le thé encore 24,3 % plus cher qu'un an auparavant, contre seulement 5,6 % de 
plus au trimestre passé. Après une forte baisse depuis octobre 2014, le cours international (exprimé en euros) du café 
en grains57 est reparti à la hausse depuis début 2016 mais reste, au deuxième trimestre 2016, encore inférieur de 4,2 % 
au cours enregistré un an plus tôt58. Les prix du thé sur le marché international des matières premières (exprimés en 
euros) au deuxième trimestre 2016 étaient en baisse de 23,1 % par rapport à un an plus tôt, même si, après une forte 
baisse entre juillet 2015 et avril 2016 (-42,7 %), ils sont repartis à la hausse (+14,1 % entre avril et juin 2016)59. Par 
contre, la récente augmentation des droits d'accise au 1er janvier 2016 (la « taxe soda »)60 a fortement influencé les 
prix à la consommation pour les limonades. L'impact haussier des impôts indirects sur la limonade s'élevait à 3,4 points 
de pourcentage, ce qui explique en grande partie l'inflation réelle de 3,8 %. 

Le rythme de progression des prix des produits laitiers a de nouveau augmenté au deuxième trimestre 2016. L'inflation 
s'est dès lors établie à 2,1 % (contre 1,0 % au trimestre précédent). Son impact sur l’inflation des produits alimentaires 
transformés s’élevait à 0,3 point de pourcentage. Les prix à la consommation du lait demi-écrémé et du lait entier, qui 
étaient montés en flèche depuis l'entrée en vigueur de l'accord sur le lait en septembre 2015, ont affiché une progres-
sion de respectivement 17,4 % et 16,1 % au deuxième trimestre 2016 par rapport à un an plus tôt. Les œufs ont aussi 
coûté nettement plus dans les magasins (+5,1 %), bien qu’une tendance baissière semble s'être amorcée (-1,4 % entre 
mars et juin 2016). Au deuxième trimestre 2016, le prix (à la production) des œufs sur le marché de Kruishoutem enre-
gistrait une diminution moyenne de 10,4 % par rapport à l'année précédente. 

Le prix du lait versé aux producteurs a chuté de 45,4 % entre décembre 2013, lorsqu'il avait atteint un pic 
(43,13 centimes le litre), et mai 2016 (23,54 centimes le litre, données les plus récentes). La forte baisse du prix du lait 
pour les producteurs laitiers, couplée à des coûts variables n'ayant que légèrement baissé61, a mis en péril la rentabilité 
dans le secteur laitier. Fin août 2015, les partenaires de la Concertation belge de la Chaîne agroalimentaire ont dès lors 
annoncé un accord à ce sujet. Cet accord est entré en vigueur en septembre 2015 et prévoyait d'octroyer aux produc-
teurs laitiers actifs un supplément direct unique de 2,7 centimes d'euro par litre de lait produit pendant six mois, de 
septembre 2015 à février 2016. Le secteur de la distribution versait, à cet effet, 14 centimes d'euro par litre de lait ven-
du dans un fonds (entre le 1er septembre 2015 et le 31 mai 2016)62 63. 

À la suite de cet accord, les prix à la consommation du lait demi-écrémé et du lait entier ont augmenté de respective-
ment 19,5 % et 17,7 % en octobre 2015 par rapport au mois passé. En juin 2016, ils atteignaient encore (presque) le 
même niveau élevé (+0,4 % pour le lait entier entre octobre 2015 et juin 2016, -0,5 % pour le lait demi-écrémé). L'ac-
cord sur le lait a pris fin en mai 2016: depuis juin, la distribution ne doit plus verser de supplément dans un fonds desti-

                                                 
57 Calculé sur la base de 85 % d’autres cafés doux (arabica) et de 15 % de robusta. 
58 La demande de café continue de croître, surtout celle provenant des Etats-Unis, de la Chine et de l'Inde, alors que les stocks dans 
le monde diminuent. De plus, la récolte brésilienne a souffert des récentes fortes chutes de pluie. (Source : Bloomberg) 
59 Comme la sécheresse dure plus longtemps que la normale, l'offre diminue ce qui augmente le prix. 
60 Depuis le 1er janvier 2016, les droits d'accise sur les limonades s'élèvent à 6,8133 euros par hectolitre (contre 3,7284 euros par 
hectolitre auparavant). Cette accise a été instaurée dans le cadre du tax shift. 
61 Van der Straeten B. & Deuninck J. (2016) De Vlaamse zuivelbarometer – mei 2016, Departement Landbouw en Visserij, afdeling 
Monitoring en Studie, Brussel. 
62 Source : Communiqué de presse du 31 août 2015 « Les partenaires de la Concertation belge de la Chaîne agroalimentaire attei-
gnent un accord au sujet d’une aide aux secteurs en crise – Un fait unique en Europe ». 
63 Pour de plus amples informations, voir le rapport annuel 2015 de l'Observatoire des prix. 
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né à payer une aide aux producteurs laitiers Les prix à la consommation du lait demi-écrémé et écrémé se sont déjà 
repliés de 1,3 % entre mai et juin. Le lait entier, par contre, continue d'augmenter de prix (+1,0 %). 

Le prix du lait payé au producteur laitier a continué de diminuer, contrairement aux prix à la consommation du lait. En 
mai 2016, les prix se situaient 19,2 % en deçà du niveau observé en octobre 2015. Il faut toutefois souligner que le prix 
du lait dans le graphique ci-dessous ne tient pas compte de la rémunération perçue par les producteurs laitiers à la 
suite de l'accord sur le lait. Le fonds destiné à verser l'aide aux producteurs laitiers a finalement récolté un montant de 
près de 42 millions d'euros. Les producteurs laitiers ont dès lors reçu 2,45 cents par litre produit entre septembre 2015 
et février 2016. 

Graphique 14. Evolution du prix du lait versé aux producteurs laitiers belges et du prix à la consommation du lait  
(Indice 2008=100) 

 

Sources : CBL, SPF Économie, DG Statistique – Statistics Belgium 

Sur la base de chiffres collectés sur les sites de shopping de quelques grands distributeurs, il est également apparu que 
les prix à la consommation du lait ont fortement augmenté depuis août-septembre 2015. La plus forte hausse est in-
tervenue en septembre-octobre 2015. A ce moment, les prix du lait entier et du lait demi-écrémé, aussi bien des 
marques A que des marques des distributeurs et des produits premier prix, se situaient de 14 à 17 cents le litre au-
dessus de ceux d'août 2015. La fin de l'accord sur le lait a amorcé une baisse des prix dans les magasins, même si les 
prix sont encore loin d'avoir atteint leur niveau observé avant l'accord sur le lait. Entre mai 2016 et mi-juillet 2016, les 
prix à la consommation du lait demi-écrémé comme du lait entier ont baissé de 5 à 6 cents le litre en moyenne pour les 
marques A (données les plus récentes) et de 3 à 5 cents le litre en moyenne pour les produits premier prix. Pour les 
marques des distributeurs, le consommateur a payé en moyenne 2 cents le litre en moins pour le lait entier tandis que 
le lait demi-écrémé a coûté en moyenne 2 cents de plus le litre en raison d'une augmentation de prix d'une seule 
chaîne de distribution. L'Observatoire des Prix va suivre l'évolution afin de savoir si ces chaînes de magasins continuent 
de baisser leurs prix. 

L'inflation en glissement annuel du pain et des céréales, soit la principale catégorie au sein des produits alimentaires 
transformés avec un poids de 22,5 %, est restée pratiquement au même niveau au deuxième trimestre 2016 (+1,3 %) 
qu'au trimestre précédent (+1,2 %). L’impact de ce groupe de produits sur l’inflation des produits alimentaires trans-
formés s'est dès lors élevé à 0,3 point de pourcentage pendant la période sous revue. Les principales hausses de prix 
concernaient les autres produits à base de céréales (comme le pudding en poudre ; +6,3 %), le riz (+2,5 %) et les autres 
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produits de boulangerie (comme les gaufres de Liège ; +2,4 %), tandis que les céréales pour petit-déjeuner ont coûté 
moins cher (-4,3 %). Sur le marché européen des matières premières, les prix du blé panifiable (la principale matière 
première de la farine) et du blé dur (une matière première essentielle pour la fabrication des pâtes alimentaires) ont 
également accusé, au deuxième trimestre 2016, un recul de respectivement 13,9 % et 19,5 % en glissement annuel. 
Pourtant, le consommateur a payé, pendant cette même période, 0,9 % de plus pour la farine et seulement 1,5 % de 
moins pour les pâtes. 

Au deuxième trimestre 2016, l'inflation des autres denrées alimentaires (comprenant notamment la mayonnaise, l'ali-
mentation pour bébé et la soupe à la tomate) est restée pratiquement au même niveau que pendant le trimestre pré-
cédent et a dès lors atteint 2,9 % (et 3,4 % en juin 2016). 

Par rapport au trimestre précédent, le rythme de progression des prix s'est accéléré pour le groupe de produits des 
huiles et des graisses. L'inflation du deuxième trimestre 2016 a dès lors atteint 2,4 % et même 2,8 % en juin (contre 
2,0 % au premier trimestre 2016). L'huile d'olive surtout a coûté plus cher en magasin (+10,4 %), tout comme les autres 
huiles comestibles (comme l'huile de maïs par exemple, +3,9 %). Après avoir plus que doublé sur le marché internatio-
nal des matières premières entre mars 2014 et août 2015, les prix de l'huile d'olive (exprimés en euros) accusaient un 
recul de 32,4 % en juin 2016 par rapport au mois d'août 2015. Au deuxième trimestre 2016, l'huile d'olive coûtait ainsi 
17,0 % de moins que l'année précédente64. L'huile de tournesol (-5,2 %) et l'huile de soja (-1,6 %) affichaient un cours 
inférieur tandis que l'huile de palme coûtait 5,6 % de plus.  

Au cours du deuxième trimestre 2016, l’inflation du sucre, de la confiture et du chocolat s’est établie à 0,3 % (contre  
-0,1 % durant le trimestre précédent). Le chocolat a coûté 1,7 % de plus dans le magasin. Le prix à la consommation du 
sucre a par contre baissé de 4,0 %. Les cours du sucre blanc (les produits en vrac des raffineries de sucre) restent assez 
stables sur le marché des matières premières du sucre, de la confiture et du chocolat. En avril 2016 (données les plus 
récentes), le prix européen du sucre atteignait en moyenne 428 euros la tonne, soit 2,6 % de plus qu'un an plus tôt. Par 
contre, les cours internationaux des fèves de cacao (exprimés en euros) étaient, au deuxième trimestre 2016, supé-
rieurs de 1,1 % à la même période un an plus tôt. 

III.2 Inflation pour les produits alimentaires transformés dans les princi-
paux pays voisins 
Au deuxième trimestre 2016, la très faible inflation pour les produits alimentaires transformés en moyenne dans les 
pays voisins est restée stable (à 0,3 %). Pour rappel, dans notre pays, celle-ci est également restée stable sur la même 
période, mais à un niveau bien plus élevé, soit 3,8 %. L’écart d’inflation pour les produits alimentaires transformés s’est 
donc maintenu à 3,5 points de pourcentage en défaveur de la Belgique. Chaque pays voisins pris individuellement a 
affiché une inflation pour ce groupe de produits nettement plus faible qu’en Belgique. L’inflation pour les aliments 
transformés était de 0,5 % en Allemagne (0,6 % au trimestre passé) et de 0,7 % aux Pays-Bas (contre 0,2 % au trimestre 
passé). En France, les prix pour les produits alimentaires transformés se sont très légèrement réduits ce trimestre,  
-0,1 % (contre une inflation nulle au trimestre passé)65. Il est à noter que la contribution de cette catégorie à l’écart 
d’inflation totale était de 0,5 point de pourcentage ce trimestre en défaveur de la Belgique. 

                                                 
64 Pour la période 2015/2016, les prévisions de récoltes, tant à l'échelle mondiale qu'européenne, sont plus favorables que l'année 
précédente, ce qui exerce déjà un effet baissier sur les prix. (Source : CE) 
65 À taux d’impôts indirects constants, l'inflation des produits alimentaires transformés aurait été de 2,0 % en Belgique (contre 
3,8 % actuellement, en raison essentiellement des modifications d’accises pour le tabac, les boissons alcoolisées et les sodas) et de 
0,1 % aux Pays-Bas (contre 0,7 % actuellement, à cause essentiellement de modifications d’accises sur la bière, les jus et sodas et le 
tabac). En Allemagne et en France, l’inflation des produits alimentaires transformés n’aurait quant à elle pas été modifiée (respecti-
vement 0,5 % et -0,1 %). 
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Graphique 15. Évolution trimestrielle des prix à la consommation des produits alimentaires transformés en Belgique et dans les 
principaux pays voisins 

(Variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

Au deuxième trimestre 2016, l’ensemble des catégories constituant les aliments transformés en Belgique ont connu 
une augmentation de leur prix supérieure à la moyenne dans les pays voisins en glissement annuel, exceptés les sucres 
et confiseries. C’est à nouveau la catégorie vin qui a de loin apporté la plus importante contribution à l’écart d’inflation 
en notre défaveur ce trimestre. 

Alors que dans les pays voisins en moyenne, au deuxième trimestre 2016, l’inflation pour le vin s’est limitée à 0,7 % 
(contre 0,8 % au trimestre passé), en Belgique, pour rappel, elle a poursuivi sa progression pour atteindre 12,2 % 
(10,5 % au trimestre passé). La croissance des prix pour le vin est restée à un niveau assez faible dans chacun des pays 
voisins ce trimestre, soit 1,6 % pour la France et 0,3 % pour les Pays-Bas, voire légèrement négative pour l’Allemagne, 
soit -0,2 % (-0,1 % au trimestre passé). Ici l’augmentation des accises pour le vin en novembre 2015 en Belgique 
n’explique qu’une partie de l’écart, car, à taux de taxation constant, l’inflation belge pour le vin se serait tout de même 
élevée à 9,2 %, tout en restant à un même niveau en moyenne dans les pays voisins. 

Si l’on exclut le tabac et les boissons alcoolisées, le prix des produits alimentaires transformés auraient augmenté de 
1,8 % au deuxième trimestre 2016 en Belgique contre une faible diminution de prix dans l’ensemble des pays voisins, 
soit -0,6 % en moyenne (0,0 % aux Pays-Bas, -0,3 % en France et -0,9 % en Allemagne). Dans ce cas, ce sont les produits 
laitiers qui ont été majoritairement responsables de cet écart d’inflation en défaveur de notre pays. Si l’inflation des 
produits laitiers a été négative dans l’ensemble des pays voisins ce trimestre, soit -2,4 % en moyenne pour les trois voi-
sins, les prix ont par contre augmenté de 2,1 % en Belgique. Comme précisé dans le rapport annuel 2015, jusqu’à mai 
2016 le prix du lait entier et demi-écrémé en Belgique a été impacté à la hausse par l’accord sur le lait, conclu en août 
2015, entre les partenaires de la Concertation belge de la Chaîne agroalimentaire. 66 En Allemagne le prix des produits 
laitiers a baissé de 4,1 % ce trimestre (contre -2,6 % au trimestre passé), aux Pays-Bas de 2,3 % (contre -2,4 % au tri-
mestre passé) et en France de 0,8 % (contre -0,6 % au trimestre passé). 

                                                 
66 Rapport annuel 2015 de l’Observatoire des prix - Chapitre IV - L'accord laitier et son impact sur les prix à la consommation. 
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Tableau 8. Inflation pour les produits alimentaires transformés et principales catégories en Belgique et dans les principaux pays 
voisins au deuxième trimestre 2016 

(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 
 

Belgique Moyenne des pays 
voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2016 (en %) 

Belgique Moyenne des 
pays voisins 

Boissons alcoolisées 10,0 0,5 0,2 0,9 0,4 16,1 16,7 
Vins 12,2 0,7 -0,2 1,6 0,3 9,3 6,9 
Spiritueux 19,3 0,0 -0,1 0,4 -0,5 1,7 3,8 
Bière 3,6 0,4 0,5 -0,5 1,3 5,1 6,0 

Tabac 5,4 2,9 4,6 0,0 3,5 21,0 20,0 
Produits laitiers 2,1 -2,4 -4,1 -0,8 -2,3 14,1 15,5 
Boissons sans alcool 2,7 1,1 -0,2 -0,9 2,6 11,1 11,4 

Eaux minérales, boissons gazeuses et jus 3,1 0,7 1,5 -1,2 5,2 8,6 7,8 
Café, thé, cacao 1,5 -2,1 -3,6 0,0 -2,6 2,5 3,6 

Pain et céréales 1,3 0,2 0,6 -0,1 -0,1 22,5 20,0 
Autres denrées 2,9 -0,2 1,3 -2,1 0,7 4,7 5,0 
Huiles et graisses 2,4 -1,6 -5,2 1,5 2,3 2,4 2,5 
Sucre, confitures, chocolats 0,3 0,6 0,5 0,9 -0,1 8,2 8,9 
Produits alimentaires transformés 3,8 0,3 0,5 -0,1 0,7 100,0 100,0 
Produits alimentaires transformés (sans al-
cool ni tabac) 1,8 -0,6 -0,9 -0,3 0,0 62,9 63,4 

Produits alimentaires transformés (taux de 
taxation constant) 2,0 0,2 0,5 -0,1 0,1   

Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

IV Inflation pour les produits alimentaires non transformés au 
deuxième trimestre 2016 
IV.1 Inflation pour les produits alimentaires non transformés en Belgique 
Le ralentissement du rythme de progression des prix des produits alimentaires non transformés, amorcé début 2016, 
s’est poursuivi au cours du trimestre sous-revue. Ce groupe de produits a ainsi affiché un taux d’inflation moyen de 
2,6 % (contre 3,2 % au trimestre précédent). En juin, l’inflation a même chuté jusqu’à 1,8 %. Ce ralentissement de 
l’inflation est essentiellement dû à la baisse de l’inflation des fruits. En effet, sur base annuelle, le consommateur a 
payé 0,9 % de moins pour les fruits (contre +10,0 % au premier trimestre 2016). Le prix de la viande a également connu 
une hausse de prix légèrement moins prononcée avec un taux d’inflation de 0,8 % (contre 0,9 % au trimestre précé-
dent). À l’inverse, l’inflation des légumes et du poisson s’est accélérée et les prix ont augmenté de respectivement 
4,8 % et 12,2 % au cours du deuxième trimestre 2016 comparé à la période correspondante un an plus tôt. Vu le poids 
relativement faible des produits alimentaires non transformés dans le panier de produits total (7,7 %), l'impact sur 
l'inflation totale est limité à 0,2 point de pourcentage. 

Tableau 9. Évolution récente des prix à la consommation des produits alimentaires non transformés 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 
2013 2014 2015 

2015 2016 2016 - II 
Contribution1 Poids2 

II III VI I II avr mai juin 
Poisson 3,7 2,0 -1,5 -2,1 -2,8 -0,3 3,4 12,2 11,7 11,5 13,2 1,35 11,4 
Légumes 2,9 -7,4 7,5 8,0 12,0 14,1 4,0 4,8 4,3 6,0 4,1 1,06 21,4 
Viande 4,0 1,0 0,2 0,0 0,1 0,6 0,9 0,8 1,0 0,6 0,8 0,41 52,1 
Fruits 8,5 -4,5 4,4 5,0 6,6 8,8 10,0 -0,9 2,9 -0,7 -4,8 -0,23 15,1 
Produits alimentaires non trans-
formés 

4,4 -1,3 2,1 2,3 2,9 4,2 3,2 2,6 3,2 2,7 1,8 2,59 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 
1 Contribution à l’inflation du groupe au deuxième trimestre 2016 (en points de %), 2 p.m. poids dans le groupe en 2016 (en %)  

Les prix à la consommation du poisson ont augmenté au cours du deuxième trimestre 2016 comparé à la période cor-
respondante un an plus tôt (+12,2 %, contre +3,4 % au trimestre précédent). Les poissons et fruits de mer frais ou réfri-
gérés ont en effet connu des hausses de prix respectives de +7,8 % et +50,8 % entre le deuxième trimestre 2015 et le 
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deuxième trimestre 2016. Le consommateur a également payé respectivement +3,0 % et +4,3 % pour les poissons et 
fruits de mer surgelés. Dès avril 2016, l’inflation du poisson s’est donc accélérée, ce qui est dû en grande partie à 
l’inflation des crevettes grises. Selon les statistiques de la Région flamande67, le prix à la criée des crevettes grises en 
Belgique a augmenté de 60,4 % au cours du deuxième trimestre 2016 par rapport à la période correspondante un an 
plus tôt. Les prix à la criée de ces derniers mois n’ont d’ailleurs jamais été aussi élevés depuis 2004. D'après l'Associa-
tion néerlandaise de pêcheurs, l'offre de crevettes sur le marché belge est peu abondante en raison de la prédilection 
accordée à la pêche d'autres poissons. De plus, la quantité de crevettes congelées n'a pas constitué un stock suffisant 
pour 2016, étant donné que l'offre de crevettes était également peu conséquente en 2015. 

Dans une moindre mesure, les prix à la consommation des légumes ont également progressé au cours du deuxième 
trimestre 2016 en glissement annuel (+4,8 %). Au cours de ce trimestre, le prix à la consommation des pommes de 
terre a fortement augmenté (+19,7 % à un an d’écart) en raison d’une offre peu abondante. Les prix à la consommation 
des légumes frais ont également légèrement progressé (+0,6 %). Selon l’indice des prix à la production des produits 
agricoles et horticoles pour la Belgique68, qui est un bon indicateur pour l’évolution des prix à la consommation, cer-
tains légumes frais auraient connu des hausses de prix à un an d’écart dont, entre autres, les carottes (+3,9 %), les con-
combres (+6,3 %), les endives (+9,3 %) et les choux-fleurs (+68,7 %), tandis que d’autres légumes comme les tomates et 
les poivrons enregistraient des baisses de prix (de respectivement -22,5 % et -24,4 %). Pour les légumes surgelés, le 
consommateur a payé 4,7 % de moins par rapport à la même période un an avant. 

Au deuxième trimestre 2016, le prix de la viande a augmenté comparé à la période correspondante un an plus tôt 
(+0,8 %). Le prix à la consommation de la viande de bœuf et de veau (+0,6 %), des viandes séchées, salées ou fumées 
(+0,8 %) et des préparations à base de viande (+1,5 %) ont en effet augmenté sur base annuelle. Les prix à la consom-
mation du porc et de la volaille ont quant à eux connu des baisses de prix respectives de -0,6 % et de -1,5 %. En ce qui 
concerne le prix agricole, le prix de la carcasse de porc et de bœuf ont connu un recul au trimestre dernier par rapport 
à l’an passé, avec respectivement -1,6 % et -1,7 %. Le recul du prix de la carcasse de porc a été observé dans le prix à la 
consommation. 

Les prix à la consommation des fruits ont, par contre, diminué par rapport à la période correspondante de l'an dernier 
(-0,9 % en glissement annuel, et même -4,8 % en juin). Les fruits frais ont en effet enregistré une baisse de prix en glis-
sement annuel de -1,6 %. Cette baisse de prix était d’ailleurs encore plus prononcée en juin (-5,9 %). Selon l’indice des 
prix à la production des produits agricoles et horticoles pour la Belgique, le prix des poires conférence, par exemple, 
aurait évolué de -38,2 % à un an d’écart, au cours du deuxième trimestre 2016. D’après le Boerenbond, les prix des 
pommes et des poires ne cessent en effet de s’effondrer depuis la mise en place de l’embargo russe sur ces produits69. 

  

                                                 
67 Les données de juin n’étant pas encore disponibles, seules celles des mois d’avril et de mai ont été prises en compte. Plus 
d’informations sur : http://lv.vlaanderen.be/nl/visserij/cijfers-marktoverzichten/prijsnoteringen. 
68 En raison du manque de données provenant de l’indice des prix à la consommation harmonisé (IPCH), l’indice des prix à la pro-
duction (IPP) a été utilisé. L’évolution des prix à la consommation pour les fruits et les légumes semble, de plus, fortement liée à 
celle des prix pratiqués sur les criées belges. Les données d’avril et de mai 2016 ont été comparées à celles de l’année passée. Cf. 
http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/economie/agriculture/ 

69 En raison des difficultés rencontrées par certains producteurs européens en raison de l’embargo russe, la Commission euro-
péenne a pris la décision en juin 2016 de prolonger le soutien en faveur de ces producteurs jusqu’en 2017. Voir à ce sujet le règle-
ment de la Commission du 10.06.2016. 

http://lv.vlaanderen.be/nl/visserij/cijfers-marktoverzichten/prijsnoteringen
http://statbel.fgov.be/fr/statistiques/chiffres/economie/agriculture/
http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/3/2016/FR/3-2016-3532-FR-F1-1.PDF
http://ec.europa.eu/transparency/regdoc/rep/3/2016/FR/3-2016-3532-FR-F1-1.PDF
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IV.2 Inflation pour les produits alimentaires non transformés dans les 
principaux pays voisins 
Alors qu’en Belgique l'inflation des produits alimentaires non transformés a poursuivi sa baisse, passant de 3,2 % à 
2,6 % entre le premier et le deuxième trimestre 2016, nos pays voisins ont vu leur inflation pour les aliments non trans-
formés légèrement progresser, passant de 1,8 % à 2,0 % en moyenne. Ce niveau d’inflation plus faible dans les pays 
voisins en moyenne est principalement le fait de la France (où celle-ci était de 1,7 % au deuxième trimestre 2016) et de 
l’Allemagne (2,1 % ce trimestre). Aux Pays-Bas, l’inflation pour les aliments non transformés s’est révélée plus élevée 
qu’en Belgique ce trimestre (soit 3,3 %)70. 

Graphique 16. Évolution trimestrielle des prix à la consommation des produits alimentaires non transformés en Belgique et dans 
les principaux pays voisins 

(Variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

Au deuxième trimestre 2016, ce sont les poissons qui ont contribué le plus fortement à l’écart d’inflation en défaveur 
de notre pays pour les aliments non transformés. 

Alors qu’en Belgique l’inflation pour le poisson a fait un bond, passant de 3,4 % à 12,2 % entre le premier et le deu-
xième trimestre 201671, celle-ci n’a que légèrement augmenté en moyenne dans les pays voisins, passant de 2,7 % à 
3,3 % sur la même période. En France l’inflation pour le poisson était de 3,0 % au deuxième trimestre 2016 (contre 
2,5 % au trimestre passé), en Allemagne de 3,5 % (contre 3,1 % au trimestre passé) et aux Pays-Bas de 3,9 % (contre 
1,4 % au trimestre passé). 

                                                 
70 Les modifications apportées aux impôts indirects n'ont eu aucune incidence significative sur l'inflation des produits alimentaires 
non transformés en Belgique et dans les principaux pays voisins. 
71 En raison de la forte augmentation des prix pour les crevettes grises en Belgique (voir chapitre IV.1 du présent rapport). 
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Tableau 10. Inflation pour les produits alimentaires non transformés et principales catégories en Belgique et dans les principaux 
pays voisins au deuxième trimestre 2016 

(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas Poids en 2016 (en %) 

Belgique Moyenne pays voisins 
Poisson  12,2 3,3 3,5 3,0 3,9 11,4 9,9 
Légumes  4,8 2,6 4,6 -0,8 7,3 21,4 24,5 
Viande 0,8 0,3 0,1 0,6 0,0 52,1 48,4 
Fruits -0,9 4,4 2,4 7,0 5,0 15,1 17,4 
Produits alimentaires non transformés 2,6 2,0 2,1 1,7 3,3 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

V Inflation pour les services au deuxième trimestre 2016 
V.1 Inflation pour les services en Belgique 
Au deuxième trimestre 2016, l'inflation des services s'établissait en moyenne à 2,4 %, soit quasiment une stabilisation 
du rythme de progression des prix (2,3 % au premier trimestre 2016). En raison notamment de son poids important 
(42,4 %), ce groupe de produits a apporté la plus forte contribution à l'inflation totale (1,0 point de pourcentage). 

L'accélération du taux d'inflation des catégories communication (4,7 % au deuxième trimestre 2016 contre 2,4 % au 
premier trimestre 2016) et services relatifs aux loisirs et aux soins personnels (3,0 % au deuxième trimestre 2016 
contre 2,7 % au premier trimestre 2016) a notamment été compensée par le ralentissement du rythme de progression 
des prix des services divers (3,0 % au deuxième trimestre 2016 contre 3,2 % au premier trimestre 2016) et des services 
relatifs au logement (1,5 % au deuxième trimestre 2016 contre 1,7 % au premier trimestre 2016). 

Ce trimestre également les prix administrés ont eu une forte influence sur l'inflation des services. Les prix administrés 
sont des prix fixés directement ou fortement influencés par les pouvoirs publics ou contrôlés par une autorité de régu-
lation.72 Au sein des services, ils détiennent un poids de 28,3 %. Au deuxième trimestre 2016, les services administrés 
ont contribué à hauteur de 0,79 point de pourcentage à l'inflation des services (2,42 %). Ils ont donc été responsables 
d'environ un tiers de l'inflation totale des services. Cela correspond néanmoins à une diminution de la contribution des 
services administrés par rapport au premier trimestre de 2016 (0,86 point de pourcentage, soit plus d'un tiers de l'infla-
tion totale des services). 

  

                                                 
72 Le rapport annuel 2015 de l'Observatoire des prix s'est concentré sur l'évolution des prix administrés en Belgique et dans les prin-
cipaux pays voisins. 

http://economie.fgov.be/fr/modules/publications/statistiques/economie/analyse_des_prix_2015_icn_rapport_annuel.jsp
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Tableau 11. Évolution récente des prix à la consommation des services 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 2013 2014 2015 
2015 2016 2016 – II Contri-

bution1 Poids2 
II III IV I II avr mai juin 

Loisirs et soins corporels 2,5 2,9 2,7 2,8 2,4 2,7 2,7 3,0 3,0 2,9 3,1 0,77 26,3 
Restaurants et cafés 2,8 2,9 2,7 2,7 2,6 2,7 3,0 3,2 3,3 3,2 3,2 0,49 15,2 
Services culturels 2,3 3,3 3,9 4,7 3,3 4,3 2,9 3,1 2,9 2,7 3,6 0,14 4,8 
Salons de coiffure et esthétique corporelle 2,7 2,8 2,2 2,4 2,3 1,8 2,2 2,3 2,3 2,2 2,3 0,08 3,4 
Activités sportives et récréatives 0,7 2,3 1,7 1,2 1,0 2,7 2,4 2,6 2,6 2,6 2,8 0,06 2,0 
Cantines  2,4 1,9 1,3 1,6 1,2 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 0,7 0,01 0,7 
Nettoyage à sec, réparation et location de 
vêtements 

3,6 3,7 2,7 2,8 2,7 2,4 2,5 2,3 2,4 2,3 2,3 0,00 0,1 

Divers 2,0 1,9 3,2 2,8 2,9 4,1 3,2 3,0 2,9 3,0 3,0 0,73 24,4 

Enseignement 0,8 1,6 8,2 1,3 1,3 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 28,8 0,39 1,5 

Protection sociale 2,3 2,6 3,7 3,8 3,7 2,8 3,3 2,8 2,7 2,8 2,9 0,15 5,3 

Services hospitaliers 2,5 0,8 1,4 1,2 1,4 1,5 1,2 1,0 0,9 1,0 1,1 0,09 8,9 

Assurances liées à la santé 2,9 4,5 2,9 2,9 2,9 2,9 2,5 2,5 2,5 2,5 2,5 0,07 2,6 

Autres assurances 4,8 5,5 1,6 -0,1 1,2 2,3 3,0 3,1 3,1 3,1 3,1 0,02 0,6 
Autres services n.d.a. 1,4 1,5 0,4 0,3 0,6 0,7 0,7 0,6 0,6 0,6 0,5 0,01 1,5 

Services financiers n.d.a. -0,6 3,3 3,5 3,5 3,5 3,5 2,8 2,5 2,5 2,5 2,5 0,00 0,1 

Services dentaires  4,2 1,4 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,00 1,0 

Services médicaux et paramédicaux 2,3 1,1 8,1 8,1 8,1 8,1 0,0 0,0 0,0 0,0 0,0 0,00 2,9 

Communication -2,9 -2,8 -0,1 -0,7 0,2 1,4 2,4 4,7 4,4 4,8 4,8 0,32 6,8 
Equipements et services de téléphone et de 
télécopie 

-3,2 -3,1 -0,2 -0,8 0,1 1,3 2,4 4,7 4,4 4,9 4,8 0,31 6,5 

Services postaux  3,1 4,1 3,2 2,9 2,9 2,9 2,8 2,8 2,8 2,8 2,8 0,01 0,2 

Services de logement 2,4 3,3 2,7 2,7 2,4 2,2 1,7 1,5 1,6 1,5 1,3 0,32 23,3 

Loyers 1,4 1,7 1,0 1,0 0,9 0,8 0,9 1,0 1,0 1,0 1,0 0,12 14,5 
Services domestiques et autres services pour 
l’habitation 

4,3 5,4 4,3 4,4 4,0 3,7 3,3 1,6 2,1 1,6 1,1 0,05 2,5 

Autres services relatifs au logement 3,1 3,7 2,0 1,8 1,8 1,5 2,2 2,9 2,5 3,5 2,7 0,04 1,9 

Assurances liées au logement 6,4 3,6 2,4 2,4 2,7 2,4 1,4 1,9 1,4 2,5 1,8 0,04 0,8 

Services d’entretien et réparations 2,1 2,4 1,6 1,7 1,3 1,2 2,5 2,2 2,4 2,1 2,1 0,03 1,4 

Collectes de déchets ménagers  1,4 18,5 12,1 12,1 6,0 6,0 6,0 3,0 6,0 1,5 1,5 0,02 1,0 

Égouttage 3,4 9,4 10,7 10,4 10,4 10,4 0,5 0,7 0,7 0,7 0,7 0,01 1,1 

Services de transport 2,8 2,8 2,0 2,3 1,7 1,7 1,1 1,0 1,2 1,0 0,9 0,15 12,9 

Entretiens et réparations 3,8 3,9 2,2 2,4 2,2 1,5 1,4 1,5 1,5 1,5 1,5 0,10 6,6 

Transport voyageurs par route 0,6 3,1 4,9 5,2 4,9 4,9 3,7 3,1 3,1 3,1 3,1 0,03 1,1 
Autres services relatifs aux véhicules person-
nels 

1,6 1,0 1,0 1,0 1,4 1,0 1,3 1,5 1,5 1,6 1,3 0,03 1,0 

Transport voyageurs par chemin de fer 1,8 1,7 0,1 0,0 0,0 0,0 0,7 1,1 1,1 1,1 1,1 0,01 1,2 

Assurances liées au transport 1,3 1,3 0,5 1,3 -0,3 0,4 0,5 0,2 0,2 0,1 0,2 0,00 1,9 

Autres services de transport  2,8 3,7 2,1 1,9 1,6 1,9 1,3 0,9 0,8 1,0 1,0 0,00 0,2 

Transport voyageurs par air 6,0 3,8 6,0 6,7 6,9 5,6 1,2 -3,4 -0,2 -4,9 -4,7 -0,03 0,9 

Voyages -1,2 1,5 1,8 2,7 2,7 1,9 2,5 2,0 1,3 3,3 1,3 0,14 6,4 

Voyages touristiques tout compris 1,0 2,5 0,2 0,4 0,6 0,3 1,8 2,6 2,2 3,6 2,0 0,10 4,4 

Services d’hébergement -2,3 -1,3 4,2 5,2 4,9 4,4 4,0 1,6 0,7 3,7 0,5 0,03 2,0 

Services 1,9 2,2 2,4 2,4 2,3 2,6 2,3 2,4 2,4 2,5 2,4 2,42 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 
1 Contribution à l’inflation du groupe au deuxième trimestre 2016 (en point de %), 2 p.m. Poids dans le groupe en 2016 (en %) 
En gras : les services administrés en Belgique. 

Au deuxième trimestre 2016, la catégorie services relatifs aux loisirs et aux soins personnels a apporté la principale 
contribution à l'inflation des services, soit 0,77 point de pourcentage. Durant la période sous revue, l'inflation de cette 
catégorie atteignait 3,0 %, soit une accélération du rythme de progression des prix (2,7 % au premier trimestre 2016). 
L'addition dans les cafés et restaurants a grimpé en moyenne de 3,2 % sur base annuelle. Entre autres, après l'introduc-
tion de la caisse blanche, le relèvement des accises sur les boissons alcoolisées et l'introduction de la taxe sur le sucre, 
l'inflation de cette catégorie s'est sensiblement accélérée depuis mars 2016. En raison notamment de leur poids élevé, 
les cafés et restaurants ont le plus fortement contribué à l'inflation de cette catégorie. Pour les services culturels éga-
lement, le consommateur a dû débourser davantage au deuxième trimestre 2016 par rapport au trimestre correspon-
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dant de l’année précédente (+3,1 %). Il faut surtout souligner la hausse de prix en glissement annuel des festivals et des 
concerts de pop. L'accélération du rythme de progression des prix des services relatifs aux loisirs et aux soins person-
nels résulte principalement de la hausse de l'inflation des deux catégories détenant le poids le plus élevé, à savoir les 
restaurants et cafés et les services culturels. 

Au cours du trimestre sous revue, les services divers ont apporté la deuxième plus forte contribution à l'inflation des 
services (0,73 point de pourcentage). Le rythme de progression des prix de cette catégorie atteignait 3,0 % au deu-
xième trimestre 2016, soit un léger ralentissement par rapport au premier trimestre 2016 (3,2 %). L'enseignement affi-
chait quant à lui un taux d'inflation de 28,8 %, comme au trimestre précédent, suite au rehaussement à 890 euros 
(contre 619,90 euros) du droit d'inscription des hautes écoles et des universités en Flandre en octobre 2015. Au deu-
xième trimestre 2016, la protection sociale a coûté en moyenne 2,8 % plus cher par rapport à la période correspon-
dante de 2015. Le consommateur a surtout dû payer plus cher pour les crèches. Le recul de l'inflation des services di-
vers s'explique par le ralentissement de l'inflation de la protection sociale (2,8 % au deuxième trimestre 2016 contre 
3,3 % au premier trimestre 2016). 

La catégorie communication affichait une inflation positive pour le quatrième trimestre consécutif. Au deuxième tri-
mestre 2016, le consommateur a payé en moyenne 4,7 % de plus pour cette catégorie qu'à la même période un an 
plus tôt. Les packs, qui représentent deux tiers du poids des services de téléphonie et de télécopie, ont vu leurs tarifs 
grimper de 7,4 % en moyenne par rapport à l'année précédente. Au deuxième trimestre 2016, les communications au 
moyen d'un téléphone fixe ont coûté en moyenne 8,6 % plus cher qu'un an auparavant, tandis que les services de télé-
phonie mobile ont enregistré une baisse de prix moyenne de 1,1 %. Au sein de la catégorie « communication », l'accé-
lération du rythme de progression des prix résulte donc de la progression de l’inflation des packs (de 4,3 % au premier 
trimestre 2016 à 7,4 % au deuxième trimestre 2016). 

Le 18 mai 2016, l'IBPT a publié l’étude « Comparaison nationale des tarifs des services de télécommunications en Bel-
gique »73. En se basant sur les tarifs en cours au 1er mars 2016, l’IBPT a dressé une comparaison entre les différents 
opérateurs actifs sur le marché privé belge pour la téléphonie fixe, la téléphonie mobile, l'Internet fixe et les offres 
triple play. Les tarifs des différents profils proviennent du simulateur tarifaire de l'IBPT : www.meilleurtarif.be. Il ressort 
notamment de cette comparaison que les tarifs des offres triple play pour une consommation moyenne élevée74 va-
rient entre 64,51 euros et 72,63 euros par mois, soit une différence de 8,12 euros sur base mensuelle entre l'offre la 
meilleur marché et le tarif le plus cher (par rapport à la comparaison réalisée en 2015, l'écart de prix a plus que dimi-
nué de moitié pour ce tarif). En ce qui concerne la téléphonie mobile, il apparaît que les tarifs du profil « consomma-
tion moyenne postpaid avec données »75 fluctuent entre 8,00 euros et 24,82 euros par mois, soit une différence de 
16,82 euros sur base mensuelle entre l'offre la meilleur marché et le tarif le plus cher (par rapport à l'année dernière, 
l'écart de prix a augmenté pour ce tarif). 

Le rythme de progression des prix des services relatifs au logement atteignait en moyenne 1,5 % au deuxième tri-
mestre 2016, soit un ralentissement par rapport au trimestre précédent (1,7 % au premier trimestre 2016). En raison 
de son poids important, la sous-catégorie loyers a le plus contribué à l'inflation des services relatifs au logement. 
L’inflation des loyers sur base annuelle s’élevait en moyenne à 1,0 % au deuxième trimestre 2016. Le léger ralentisse-
ment du rythme de progression des prix des services relatifs au logement résulte d'un effet de base de la sous-
catégorie collectes de déchets ménagers. Au premier trimestre 2016, l'inflation de cette sous-catégorie s'établissait à 
6,0 %, contre 3,0 % au deuxième trimestre. La hausse de prix au niveau de la collecte des déchets ménagers survenue 
en mai 2015 dans différentes communes n'a plus eu de répercussion en mai 2016 sur l'inflation de cette catégorie. 

                                                 
73 IBPT, « Comparaison nationale des tarifs des services de télécommunications en Belgique », mai 2016 
74 Le profil « consommation moyenne élevée » comprend une part de téléphonie fixe (25 appels, dont 60 % vers les lignes fixes et 
40 % vers le réseau mobile), une part d'Internet fixe avec une consommation moyenne élevée et une part de télévision. 
75 Le profil « consommation moyenne postpaid avec données » se définit comme suit : 120 minutes d'appels (dont 50 % « on net » 
et 50 % « off net » et 50 % en heures creuses et 50 % en heures pleines), 100 SMS et 50 MB de données. 

http://www.meilleurtarif.be/
http://www.ibpt.be/public/files/fr/21951/2016-05-18_Etude_comparaison_nationale_FR.pdf
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Le rythme de progression des prix des services de transport est resté stable au deuxième trimestre 2016 avec un taux 
moyen de 1,0 %. La sous-catégorie entretiens et réparations a le plus fortement contribué à l'inflation de cette catégo-
rie. Ces services ont coûté 1,5 % plus cher en moyenne sur base annuelle. Les billets d'avion ont, par contre, enregistré 
une nette baisse de prix en glissement annuel (-3,4 %), tandis que l'inflation se révélait encore positive au trimestre 
précédent. Les prix à la consommation des billets d'avion ont surtout fortement baissé durant les mois de mai et de 
juin par rapport à la même période en 2015. 

Avec un impact de 0,14 point de pourcentage, la catégorie voyages a le moins contribué à l'inflation des services au 
deuxième trimestre 2016. Pour cette catégorie, le consommateur a dû débourser en moyenne 2,0 % de plus en glisse-
ment annuel. Au deuxième trimestre 2016, les voyages touristiques tout compris ont enregistré une hausse de prix 
moyenne de 2,6 % par rapport à la période correspondante de l'année précédente. Les voyages nationaux ont connu 
une hausse de prix plus prononcée sur base annuelle que les voyages internationaux. Pour les services d'hébergement, 
l'inflation sur base annuelle atteignait 1,6 % au deuxième trimestre 2016. Le ralentissement du rythme de progression 
des prix des voyages (2,0 % au deuxième trimestre 2016, contre 2,5 % au premier trimestre 2016) est imputable à la 
sous-catégorie services d'hébergement (1,6 % au deuxième trimestre 2016, contre 4,0 %76 au premier trimestre 2016). 

V.2 Inflation pour les services dans les principaux pays voisins 
L'inflation des services a légèrement ralenti dans les pays voisins au cours du deuxième trimestre 2016 et s'est élevée à 
0,9 % en moyenne (contre 1,1 % au premier trimestre 2016). L'inflation des services n’a toutefois pas évolué de ma-
nière similaire dans chacun des pays voisins. Ainsi, le rythme de progression des prix des services a très légèrement 
augmenté en France (1,0 % au deuxième trimestre 2016 contre 0,9 % au premier trimestre), tandis que l'inflation des 
services a ralenti en Allemagne et aux Pays-Bas77 (de respectivement 1,2 % et 1,0 % au premier trimestre 2016 à 1,0 % 
et 0,1 % au deuxième trimestre). Compte tenu de la plus forte inflation des services en Belgique (2,4 % au deuxième 
trimestre 2016), la contribution de l'inflation des services à l'écart total d'inflation entre la Belgique et les pays voisins 
s'élevait à 0,6 point de pourcentage en défaveur de la Belgique au deuxième trimestre 2016.78  

                                                 
76 Cette plus forte inflation provenait entre autres d'un effet de calendrier. En 2016, les vacances de Pâques sont en effet tombées 
en partie en mars alors qu'elles ne concernaient que le mois d'avril en 2015. 
77 Le ralentissement de l'inflation des services aux Pays-Bas au deuxième trimestre 2016 a été principalement causé par des baisses 
de prix sur base annuelle dans les sous-catégories suivantes : services financiers (-10,4 % au deuxième trimestre 2016 contre 2,1 % 
au premier trimestre; à partir d'avril, les consommateurs ont payé moins pour les offres groupées de paiement), les services de 
téléphonie et de télécopie (-7,7 % au deuxième trimestre 2016 contre 1,5 % au premier trimestre) et les voyages à forfait (-4,7 % au 
deuxième trimestre 2016 contre -0,2 % au premier trimestre). 
78 À impôts indirects constants, l'inflation des services au deuxième trimestre 2016 aurait été identique à l'inflation réelle en Bel-
gique, en France et en Allemagne. Aux Pays-Bas, elle aurait atteint 0,3 %. 
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Graphique 17. Évolution trimestrielle des prix à la consommation des services en Belgique et dans les principaux pays voisins 
(Variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

Les sous-catégories « services de téléphonie et de télécopie », « enseignement », « restaurants, cafés et établissements 
similaires » ainsi que « voyages à forfait» ont apporté une contribution significative à l'écart d'inflation des services en 
défaveur de la Belgique.79 Les loyers d'habitation réels ont, par contre, contribué le plus fortement à réduire cet écart, 
surtout en raison du poids plus faible de cette catégorie en Belgique.  

  

                                                 
79 Pour chacune de ces catégories, la Belgique a affiché une inflation supérieure à la moyenne des pays voisins. Pour les "services de 
téléphonie et de télécopie", elle était de 4,7 % contre -1,4 % en moyenne dans les pays voisins, pour l'enseignement de 28,8 % en 
Belgique contre 1,6 % en moyenne dans les pays voisins, pour les restaurants, cafés et établissements similaires de 3,2 % en Bel-
gique contre 1,7 % en moyenne dans les pays voisins. Les voyages à forfait coûtaient en Belgique 2,6 % de plus au deuxième tri-
mestre 2016 en glissement annuel alors qu'ils avaient diminué de 2,9 % en moyenne dans les pays voisins. 
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Tableau 12. Inflation pour les services et principales catégories en Belgique et dans les principaux pays voisins au deuxième tri-
mestre 2016 

(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 Belgique Moyenne des 
pays voisins Allemagne France Pays-Bas 

Poids en 2016 (en %) 

Belgique Moyenne 
pays voisins 

Loisirs et soins personnels 3,0 2,0 2,1 1,8 1,9 26,3 20,8 
Restaurants et cafés 3,2 1,7 2,1 1,4 1,6 15,2 10,0 
Services culturels 3,1 1,5 1,8 0,5 3,2 4,8 3,8 
Salons de coiffure et esthétique corporelle 2,3 2,0 2,3 1,3 2,5 3,4 2,3 
Activités sportives et récréatives 2,6 1,3 2,9 -0,4 0,8 2,0 2,2 
Cantines 0,7 2,2 2,0 2,3 2,7 0,7 1,8 
Nettoyage à sec, réparation et location de vête-
ments 2,3 1,6 2,0 1,2 1,9 0,1 0,3 

Réparation des équipements audiovisuels 1,2 2,4 2,0 2,7 1,7 0,0 0,4 
Divers 3,0 1,0 1,5 1,2 -1,8 24,4 18,5 
Enseignement 28,8 1,6 1,6 1,6 1,7 1,5 1,7 
Protection sociale 2,8 1,9 3,6 1,6 -3,4 5,3 4,2 
Services hospitaliers 1,0 1,8 2,3 -0,7 Nd 8,9 1,1 
Assurances liées à la santé 2,5 2,5 2,9 2,0 3,0 2,6 3,0 
Autres assurances  3,1 2,7 2,5 : 3,3 0,6 0,6 
Autres services n.d.a. 0,6 -0,9 -3,780 0,2 0,7 1,5 2,1 
Services financiers n.d.a. 2,5 -1,0 1,0 2,3 -10,4 0,1 0,9 
Services dentaires 0,0 -0,5 0,2 0,0 -4,881 1,0 1,5 
Services médicaux et paramédicaux 0,0 0,6 0,3 1,1 0,0 2,9 3,2 
Communication 4,7 -1,0 -1,1 1,0 -7,4 6,8 7,2 
Equipements et services de téléphone et de 
télécopie  4,7 -1,4 -1,7 0,9 -7,7 6,5 6,7 

Services postaux 2,8 4,4 4,9 3,8 1,8 0,2 0,5 
Services de logement 1,5 1,0 1,1 0,7 2,3 23,3 28,4 
Loyers  1,0 1,0 1,1 0,3 2,2 14,5 19,8 
Services domestiques et autres services pour 
l’habitation 1,6 0,7 0,9 -1,1 4,4 2,5 1,1 

Autres services relatifs au logement 2,9 1,3 1,5 0,9 0,1 1,9 1,1 
Assurances liées au logement  1,9 2,4 3,2 2,2 1,1 0,8 1,0 
Services d’entretien et réparations 2,2 1,7 2,7 1,2 1,1 1,4 2,0 
Collectes de déchets ménagers 3,0 0,3 -0,2 1,3 0,4 1,0 1,3 
Égouttage 0,7 0,6 0,1 1,7 2,2 1,1 1,7 
Services de transport 1,0 0,6 1,5 -0,4 0,9 12,9 16,7 
Entretiens et réparations 1,5 1,3 2,3 0,3 2,6 6,6 5,5 
Transport voyageurs par route  3,1 1,1 2,4 0,7 0,8 1,1 0,9 
Autres services relatifs aux véhicules personnels 1,5 0,9 0,8 1,2 0,9 1,0 3,3 
Transport voyageurs par chemin de fer 1,1 0,1 -0,1 0,0 1,7 1,2 1,8 
Assurances liées au transport 0,2 1,9 1,7 2,0 2,9 1,9 1,6 
Autres services de transport  0,9 2,2 1,8 0,2 5,0 0,2 0,2 
Transport voyageurs par air -3,3 -4,3 -0,5 -6,2 -3,7 0,9 1,5 
Voyages 2,0 -0,7 -1,7 3,9 -0,3 6,4 8,3 
Voyages touristiques tout compris 2,6 -2,9 -2,9 10,5 -4,7 4,4 5,0 
Services d’hébergement 1,6 2,5 1,4 3,0 4,0 2,0 3,3 
Services 2,4 0,9 1,0 1,0 0,1 100,0 100,0 

Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 
Nd : Non disponible 

                                                 
80 Depuis le 1er juin 2015, les locataires en Allemagne ne doivent plus payer de commission (Maklerprovision) à l'agent immobilier 
s'ils n'ont eu recours à aucun agent immobilier pour la recherche de leur logement (p.ex. s'ils ont trouvé leur logement sur Internet 
ou grâce à des petites annonces dans les journaux). C'est pourquoi l'Allemagne a enregistré une nette baisse de prix en glissement 
annuel pour cette catégorie.  
81 Aux Pays-Bas, les tarifs des soins dentaires, fixés par l'autorité néerlandaise de soins de santé (NZa), ont été revus sensiblement à 
la baisse à partir du 1er juillet 2015 (de quelque 5 % pour les traitements les plus courants comme l'extraction de dents ou la pose 
de plombages, voire même de 19 % pour les implants). 
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VI Inflation pour les produits industriels non-énergétiques au deu-
xième trimestre 2016 
VI.1 Inflation pour les produits industriels non-énergétiques en Belgique 
L’inflation des produits industriels non-énergétiques s’élevait en moyenne à 1,0 % au second trimestre 2016 contre 
1,1 % au premier trimestre 2016. La légère baisse de l’inflation est principalement due au ralentissement de l’inflation 
des vêtements. 

Tableau 13. Évolution récente des prix à la consommation des produits industriels non-énergétiques 
(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 

 2013 2014 2015 
2015 2016 2016 - II Contri-

bution1 
Poids2 

II III IV I II avr mai juin 
Biens durables -0,1 -0,1 0,2 0,0 0,1 0,8 1,6 1,8 1,8 1,8 1,7 0,59 33,0 
Voitures neuves 0,3 1,3 1,5 1,4 1,1 2,0 3,5 3,6 3,8 3,8 3,3 0,50 13,6 
Meubles, articles d’ameublement 2,0 1,5 0,7 0,6 0,5 0,7 0,8 0,9 0,9 0,9 0,9 0,07 8,5 
Motocycles et cycles 1,3 1,9 1,8 1,6 1,9 2,3 2,7 3,1 3,2 3,0 3,0 0,04 1,3 
Articles de bijouterie, de joaillerie et d’horlogerie 3,4 -3,0 3,7 3,9 5,3 5,4 4,2 2,4 3,3 2,4 1,4 0,02 1,0 
Biens durables pour loisirs 1,3 0,7 1,3 1,1 0,5 2,2 2,5 2,8 2,4 2,5 3,5 0,01 0,4 
Tapis, autres revêtements de sol 1,7 1,0 0,8 0,7 0,8 1,1 1,8 1,9 1,9 1,8 1,9 0,01 0,3 
Matériel de traitement de l’information -8,0 -5,8 -5,2 -6,7 -4,8 -2,0 -1,6 0,2 0,2 0,2 0,2 0,00 1,7 
Articles de ménage -0,3 -0,7 -1,5 -1,3 -1,9 -1,0 -0,5 -0,3 -0,7 -0,3 0,1 -0,01 3,9 
Equipement photo. et cinématographique -2,7 -3,5 -3,9 -3,6 -3,4 -4,4 -2,2 -2,9 -3,3 -3,0 -2,3 -0,01 0,4 
Appareils de son et de l’image -5,1 -5,4 -4,2 -3,8 -3,7 -3,5 -3,0 -2,6 -2,6 -2,5 -2,5 -0,04 2,0 
Biens non-durables 1,1 0,9 0,5 0,3 0,3 0,7 0,8 0,6 0,8 0,6 0,5 0,20 30,5 
Articles de ménage non-durables -0,8 -1,0 -0,2 -1,2 0,0 1,5 2,7 2,2 3,0 2,6 1,0 0,08 3,9 
Journaux et périodiques  6,6 4,6 4,0 4,5 3,6 3,4 2,8 4,1 4,3 4,3 3,7 0,08 2,0 
Autres produits médicaux 0,3 0,7 -0,4 -0,8 -0,4 -0,1 1,1 1,7 2,1 1,7 1,3 0,04 2,4 
Imprimés divers et articles de papeterie et de dessin 3,9 1,8 1,6 1,5 1,8 2,1 2,2 2,2 2,3 2,2 2,1 0,03 1,3 
Adduction d’eau 2,6 3,3 1,9 1,8 1,8 1,8 1,5 1,5 1,5 1,5 1,5 0,03 1,8 
Produits pour animaux d’agrément 0,6 0,7 0,5 -0,5 0,7 1,6 2,5 0,0 -0,2 -1,4 1,6 0,00 2,8 
Produits pour l’entretien et réparations du logement 2,9 2,1 0,8 0,8 0,4 0,4 0,2 0,0 0,4 -0,3 0,0 0,00 4,3 
Jardins, plantes et fleurs 0,1 1,7 1,7 3,5 0,9 0,8 0,9 0,0 -0,2 -1,4 1,6 0,00 2,8 
Produits pharmaceutiques -2,3 -2,6 -1,4 -1,5 -1,5 -1,2 -1,3 -1,2 -1,5 -0,9 -1,1 -0,05 4,6 
Appareils, produits et articles pour les soins personnels 1,9 1,5 -0,4 -0,7 -0,4 0,0 -0,8 -1,6 -1,7 -1,4 -1,6 -0,07 4,5 
Biens semi-durables  1,8 0,2 0,5 0,3 0,6 0,3 0,9 0,5 0,5 0,5 0,6 0,19 36,5 
Vêtements  2,7 0,1 0,3 0,4 0,0 0,1 1,2 0,3 0,3 0,4 0,3 0,05 16,6 
Verrerie, vaisselle et ustensiles de ménage 2,1 1,7 0,8 0,6 0,8 0,7 1,1 1,7 1,6 1,7 1,8 0,03 1,9 
Articles de ménage en textiles 2,1 1,1 1,6 1,4 1,6 1,4 1,2 1,3 1,3 1,3 1,2 0,03 2,6 
Articles chaussants 0,8 1,2 1,2 1,1 1,4 0,7 0,3 0,8 0,8 0,8 0,8 0,03 3,6 
Autres effets personnels 1,0 0,7 0,4 0,0 0,3 1,1 1,8 2,4 2,4 2,4 2,5 0,03 1,1 
Librairie 0,6 1,2 0,9 2,1 2,1 0,5 1,8 1,2 -0,2 1,7 2,1 0,02 1,9 
Outillage pour maison et jardin 1,0 0,5 0,5 0,4 0,5 0,8 0,8 0,8 0,6 0,8 0,9 0,02 2,6 
Autres articles vestimentaires 2,5 1,0 1,2 1,0 1,4 1,3 1,4 1,6 1,7 1,7 1,5 0,01 0,9 
Articles de sport, camping et récréation -0,2 0,3 -0,2 -0,3 -0,2 -0,2 -0,1 0,5 0,4 0,5 0,7 0,00 0,6 
Tissus d’habillement -1,2 -1,8 0,6 0,3 0,7 0,5 0,2 0,2 0,2 0,2 0,2 0,00 0,2 
Jeux, jouets et passe-temps 0,5 0,4 0,1 0,2 0,2 -0,2 -0,2 -0,4 -0,2 -0,5 -0,5 -0,01 2,0 
Pièces détachées et accessoires -0,2 -0,5 -1,2 -1,1 -1,3 -1,6 -1,6 -0,9 -1,6 -0,9 -0,3 -0,02 1,6 
Supports d’enregistrement -0,6 -1,9 -3,6 -5,4 -3,7 1,1 2,3 -0,4 4,1 -2,2 -3,0 -0,02 1,1 
Biens industriels non-énergétiques 1,0 0,3 0,5 0,2 0,5 0,6 1,1 1,0 1,0 1,0 0,9 0,98 100,0 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 
1 Contribution à l’inflation du groupe au deuxième trimestre 2016 (en point de %), 2 p.m. Poids dans le groupe en 2016 (en %) 

Ce groupe de produits qui représente 27,6 % du panier à la consommation a alimenté de 0,3 point de pourcentage 
l’inflation totale au cours du trimestre sous revue.  
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Fort hétérogènes, les produits industriels non-énergétiques se subdivisent en biens semi durables comme les vête-
ments et les chaussures, en biens durables comme les voitures neuves et les meubles et en biens non durables comme 
les produits pharmaceutiques et les produits pour soins corporels. 

Le ralentissement de l’inflation des produits industriels non-énergétiques entre le premier trimestre 2016 et le second 
trimestre 2016 s’explique essentiellement par la baisse de l’inflation des biens semi-durables (de 0,9 % à 0,5 %) et de 
l’inflation des biens non durables (0,8 % à 0,6 %). L’inflation des biens durables a alimenté à concurrence de 0,6 point 
de pourcentage l’inflation des produits industriels non-énergétiques. L’inflation des biens semi durables et des biens 
non durables a apporté une contribution de 0,2 point de pourcentage à l’inflation des produits industriels non-
énergétiques. 

L’inflation des biens durables a légèrement augmenté durant le trimestre sous revue. Le consommateur a dû débour-
ser en moyenne 1,8 % en plus pour les biens durables (contre encore 0,1 % au troisième trimestre 2015). Les voitures 
et dans une moindre mesure les meubles ont alimenté l’inflation des biens durables au cours du trimestre sous revue 
avec une inflation de respectivement 3,6 %82 et 0,9 %. Les appareils de son et d’image (comme les télévisions couleur), 
le matériel de traitement de l’information (par exemple les imprimantes et les GPS) et les équipements photogra-
phiques et cinématographiques (entre autres les appareils photo digitaux) ont par contre apporté une contribution 
nulle voire négative à l’inflation des biens durables. L’accélération de l’inflation des biens durables peut s’expliquer es-
sentiellement par l’évolution des prix du matériel de traitement de l’information (de -1,6 % à 0,2 %) et des appareils de 
son et de l’image (de -3,0 % à -2,6 %).  

Les biens semi durables ont coûté en moyenne 0,5 % plus cher au cours du trimestre sous revue. Les vêtements, dont 
le prix a augmenté de 0,3 % au cours du second trimestre 2016, ont apporté la plus forte contribution à l’inflation des 
biens semi durables. La contribution des supports d’enregistrement comme les cartes mémoire et des pièces déta-
chées, comme les pneus, a été négative (avec une inflation négative de respectivement 0,4 % et 0,9 % durant le tri-
mestre sous revue). Le ralentissement de l’inflation des biens semi durables est dû essentiellement à l’évolution de 
l’inflation des vêtements (de 1,2 % à 0,3 %). Avec les mêmes réductions pour les vêtements qu’en janvier 2015, 
l’inflation des vêtements se serait élevée à 0,1 % au premier trimestre 2016 (à la place de 1,2 %) et aurait donc été plus 
en conformité avec l’inflation du trimestre sous revue.  

Quant à l’inflation des biens non durables, elle a ralenti (0,6 % contre 0,8 % au premier trimestre 2016). Au cours du 
trimestre sous revue, les articles de ménage non durables et les journaux et périodiques mais aussi les produits pour 
animaux d’agrément ont apporté la plus forte contribution à l’inflation des biens non durables. Pour les journaux et 
périodiques l’inflation a même atteint 4,1 %. Les produits pour soins corporels et les produits pharmaceutiques ont par 
contre alimenté négativement l’inflation des biens non durables avec une inflation négative de respectivement -1,6 % 
et -1,2 %. Le léger ralentissement de l’inflation des biens non durables s’explique notamment par l’inflation des prix des 
articles de ménage non durables (de 2,7 % à 2,2 %) et des appareils et produits pour soins corporels (de -0,8 % à  
-1,6 %). 

  

                                                 
82 L’augmentation de l’inflation des voitures à partir du quatrième trimestre 2015 est due d’une part au passage à la norme 
d’émission E6 à partir de novembre 2015 et d’autre part à l’augmentation de la taxe de mise en circulation en Flandre en janvier 
2016.  
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VI.2 Inflation pour les produits industriels non-énergétiques dans les prin-
cipaux pays voisins 
L’inflation des produits industriels s’élevait à 0,6 % en moyenne dans nos pays voisins au second trimestre 2016 (contre 
0,8 % lors du premier trimestre 2016). 83 Avec un taux de 1,0 %, l’inflation en Belgique était supérieure. La contribution 
des biens industriels non-énergétiques à l’écart d’inflation en défaveur de notre pays s’élevait à 0,1 point de pourcen-
tage. Alors que l’inflation des produits industriels non-énergétiques s’est fortement ralentie aux Pays-Bas (passant de 
1,2 % au premier trimestre 2016 à 0,7 % au second trimestre 201684) et est même devenue négative en France (pas-
sant de 0,4 % à -0,1 %), elle est restée stable en Allemagne (de 1,0 % à 1,1 %). 

Graphique 18. Évolution trimestrielle des prix à la consommation des biens industriels non-énergétiques en Belgique et dans les 
principaux pays voisins 

(Variation à 1 an d’écart) 

 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 

Au second trimestre 2016, les voitures ont contribué le plus fortement en défaveur de notre pays à l’écart d’inflation 
des produits industriels non-énergétiques. Alors que les voitures coûtaient sur base annuelle 3,6 % plus cher en Bel-
gique, le consommateur ne devait débourser en moyenne que 0,6 % en plus dans nos pays voisins entre le second tri-
mestre 2015 et le second trimestre 2016. Les produits pharmaceutiques ont apporté une contribution favorable à 
notre pays à l’écart d’inflation. Au cours du trimestre sous revue, l’inflation de cette catégorie de produits dans nos 
pays voisins s’élevait à 0,4 % contre -1,2 % en Belgique. 

                                                 
83 À impôts indirects constants, l'inflation des biens industriels non-énergétiques aurait été de 0,9 % en Belgique, nulle en France et 
identique à l’inflation réelle en Allemagne et aux Pays-Bas. En Belgique, les voitures expliquent cette inflation à impôts constants 
moins élevée.  
84 Ce ralentissement de l’inflation aux Pays-Bas peut s’expliquer notamment par l’inflation des vêtements (passant de 0,8 % à  
-0,3 %), des chaussures (passant de -0,8 % à -1,4 %), des appareils de son et de l’image (passant de 7,7 % à -3,3 %) et par les équi-
pements photographiques et cinématographiques (passant de 3,4 % à -4,3 %). 
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Tableau 14. Inflation pour les biens industriels non-énergétiques et principales catégories en Belgique et dans les principaux pays 
voisins au deuxième trimestre 2016 

(Taux de variation à 1 an d’écart, sauf indication contraire) 
 

Belgique 
Moyenne 
des pays 
voisins 

Allemagne France Pays-Bas 
Poids en 2016 (en %) 

 Poids Bel-
gique 

Poids Moyenne 
pays voisins 

Biens durables 1,8 0,5 1,3 -0,5 0,7 33,0 33,4 
Voitures neuves 3,6 0,6 1,1 -0,3 1,8 13,6 13,3 
Meubles, articles d’ameublement 0,9 0,8 1,1 -0,3 2,4 8,5 6,8 
Motocycles et cycles 3,1 2,1 2,7 0,5 2,7 1,3 1,3 
Articles de bijouterie, de joaillerie et d’horlogerie 2,4 2,7 5,0 1,3 -0,5 1,0 2,0 
Biens durables pour loisirs 2,8 2,0 1,5 2,0 3,5 0,4 1,3 
Tapis et autres revêtements de sol 1,9 2,1 4,6 1,4 -3,6 0,3 0,8 
Matériel de traitement de l’information 0,2 0,8 4,3 -3,7 -1,5 1,7 2,1 
Articles de ménage -0,3 -0,6 -0,1 -1,5 0,1 3,9 3,5 
Equipement photo. et cinématographique -2,9 -1,1 2,3 -6,3 -4,3 0,4 0,6 
Appareils de son et de l’image -2,9 -1,1 2,3 -6,3 -4,3 2,0 1,8 
Biens non-durables 0,6 0,6 1,1 -0,1 0,4 30,5 31,0 
Articles de ménages non-durables 2,2 -0,1 -0,4 0,0 0,4 3,9 2,7 
Journaux et périodiques 4,1 4,4 4,2 4,3 5,9 2,0 2,6 
Autres produits médicaux 1,7 0,1 1,3 -1,0 -6,5 2,4 3,6 
Imprimés divers et articles de papeterie et de 
dessin 2,2 1,9 2,2 1,3 2,9 1,3 1,4 

Adduction d’eau 1,5 1,1 2,0 0,2 -3,3 1,8 2,5 
Produits pour animaux d’agrément 2,1 0,1 -0,1 0,5 -0,3 2,8 2,7 
Produits pour l’entretien et réparations du loge-
ment 0,0 0,8 0,9 0,8 0,5 4,3 1,4 

Jardins, plantes et fleurs 0,0 1,5 1,2 1,6 2,4 2,8 2,7 
Produits pharmaceutiques -1,2 0,4 2,6 -3,0 2,3 4,6 4,7 
Appareils, produits et articles pour les soins 
personnels -1,6 -0,9 -1,8 -0,6 0,7 4,5 6,6 

Biens semi-durables 0,5 0,6 0,8 0,4 1,0 36,5 35,6 
Vêtements 0,3 0,4 0,7 0,1 -0,3 16,6 13,6 
Verrerie, vaisselle et ustensiles de ménage 1,7 0,6 0,8 0,8 -0,8 1,9 2,2 
Articles de ménages et textiles 1,3 1,9 1,9 1,5 3,0 2,6 1,6 
Articles chaussants 0,8 0,9 1,7 0,0 -1,4 3,6 3,8 
Autres effets personnels 2,4 1,9 1,8 1,6 4,4 1,1 1,4 
Librairie 1,2 1,4 0,8 -0,3 11,9 1,9 2,1 
Outillage pour maison et jardin 0,8 -0,4 -0,7 0,3 -1,8 2,6 2,1 
Autres articles vestimentaires  1,6 2,5 3,9 1,6 4,3 0,9 1,0 
Articles de sport, camping et récréation 0,5 1,5 0,3 1,2 6,0 0,6 1,7 
Tissus d’habillement 0,2 7,9 8,2 Nd Nd 0,2 0,2 
Jeux, jouets et passe-temps -0,4 -0,2 -0,5 -1,6 3,6 2,0 2,4 
Pièces détachées et accessoires -0,9 0,6 0,7 0,4 -0,7 1,6 2,5 
Supports d’enregistrement -0,4 -1,4 0,7 -3,0 -6,6 1,1 0,9 
Biens industriels non-énergétiques 1,0 0,6 1,1 -0,1 0,7 100,0 100,0 
Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 
Nd : Non disponible 
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VII Fonctionnement de marché des secteurs industriels 
Quels secteurs de l’économie belge présentent un risque plus élevé de dysfonctionnements de marché ? Telle est la 
question traitée chaque année par l’Observatoire des prix dans son screening horizontal des secteurs85. Celui-ci analyse 
les différents secteurs à l’aide de neuf indicateurs portant sur plusieurs dimensions du fonctionnement de marché, 
telles que la concentration, les barrières à l’entrée, la stabilité des parts de marché et les marges bénéficiaires. Les sec-
teurs analysés sont classés selon un indicateur composite, regroupant les différents indicateurs retenus86.  

L’objectif de cet article est de développer une approche alternative, en appliquant la méthodologie de l’arbre décision-
nel décrite dans « A decision tree as a quick scan for effective market functionning » (Cheung, Coucke et Neicu)87 aux 
indicateurs et aux secteurs industriels analysés lors du screening 2015 de l’Observatoire des Prix. En effet, si l’indicateur 
composite, utilisé lors du screening horizontal, permet de résumer l’information provenant de plusieurs indicateurs et 
de classer les secteurs, cette approche alternative permet de compléter les résultats obtenus en analysant les interac-
tions entre les indicateurs et en posant une série de questions économiques visant à retenir ou à éliminer un secteur 
de la liste des secteurs potentiellement problématiques.  

Cet arbre décisionnel est construit autour de différents critères de choix successifs. Les secteurs ayant un risque plus 
élevé de dysfonctionnements de marché au regard du critère de choix vont être sélectionnés pour l’étape suivante de 
l’arbre. Cinq critères d’analyse successifs ont été retenus88 : 

• Concurrence potentielle : au plus les barrières à l’entrée sont faibles et au plus il y a des arrivées ou des sor-
ties significatives, au plus la concurrence potentielle est considérée comme élevée. Le critère de la concur-
rence potentielle vise à évaluer la facilité d’accéder au marché, et dès lors la possibilité pour les entrants 
d’accentuer la concurrence. 

• Concurrence étrangère : ce critère vise à tenir compte de la dimension géographique du marché pertinent. 
Un secteur soumis à une forte concurrence étrangère devrait être analysé à un niveau plus global que le ni-
veau belge pour en évaluer le fonctionnement du marché.  

• Concentration : ce critère porte sur la présence d’acteurs dominants sur le marché. Malgré la complexité du 
lien entre le degré de concentration et le pouvoir du marché, il est communément admis que le pouvoir de 
marché va de pair avec une concentration plus forte des entreprises. Cela peut déboucher sur un environ-
nement moins propice à la concurrence. 

• Marge bénéficiaire : elle est généralement considérée comme un indicateur du pouvoir de marché, car plus 
elle est élevée, plus la situation sur le marché est éloignée de celle de la concurrence parfaite. Autrement 
dit, une valeur de la marge bénéficiaire trop élevée pourrait être une indication d’un dysfonctionnement 
potentiel du marché, surtout si des marges élevées n’entraînent pas de nouvelles entrées sur le marché. 

• Stabilité : une forte stabilité dans la répartition des parts de marché au sein d’un secteur d'une année à 
l’autre pourrait témoigner de problèmes potentiels de concurrence ou de collusions entre les firmes. 

  

                                                 
85 Pour plus de détails sur la méthodologie et les résultats, voir la publication du screening 2015. 
86 Les différents indicateurs sont normalisés entre 0 et 1, selon la méthode min-max. L’indicateur composite est la moyenne des 
indicateurs normalisés. 
87 https://lirias.kuleuven.be/bitstream/123456789/409352/1/11HRP06.pdf  
88 Les indicateurs retenus pour évaluer ces critères d’analyse sont détaillés dans l’annexe n° 3.  

http://economie.fgov.be/fr/modules/publications/statistiques/economie/marche_en_belgique_screening_2015.jsp
https://lirias.kuleuven.be/bitstream/123456789/409352/1/11HRP06.pdf
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L’application de ces axes d’analyse permet d’affiner la liste des secteurs candidats à une analyse plus approfondie. Cet 
arbre décisionnel met en avant trois groupes de secteurs marchands de l’économie belge nécessitant une attention 
particulière de la part des autorités publiques (voir schéma ci-dessous)89.  

Tableau 15 Arbre décisionnel : critères d'analyse et seuils de décision90 

 
Lecture : les branches de gauche (OUI) représentent les valeurs satisfaisant le seuil de décision alors que les branches de droite (NON) indiquent 
des valeurs faibles ne satisfaisant pas le seuil de décision du critère d’analyse.  

                                                 
89 Outre ces trois groupes, l’arbre décisionnel permet également d’isoler des secteurs avec peu de concurrence potentielle, mais 
dont le cadre géographique du marché pertinent dépasse celui de la Belgique. Pour ces secteurs, des analyses portant sur le marché 
européen pourraient être plus adéquates. Cependant, ces secteurs ne sont pas traités dans cet article, mais ils pourront faire l’objet 
d’une analyse plus spécifique dans une autre publication. 
90 Les seuils de décision sont basés sur la distribution (1er quartile, 3ème quartile, ou moyenne) des différents indicateurs pour les 240 
secteurs industriels analysés.  

Concurrence potentielle 
 

Taux d’attrition des entreprises (Churn rate) > 0,06  
(3ème quartile) et 

Intensité capitalistique < 0,08 (1er quartile)  
OUI     NON 

Faible risque 
Concurrence étrangère 

 
Taux de pénétration des importations  > 0,50 

(Moyenne)  
OUI              NON 

Priorité faible 
Concentration 

 
Indice de Herfindahl-Hirshman > 0,39  

(3ème quartile) 
OUI          NON 

Marge bénéficiaire 
 

Price Cost Margin > 0,10  
(3ème quartile) 

 
OUI          NON 

Risque élevé  
(priorité 1) 

Risque élevé 
(priorité 2) 

Stabilité 
 

Volatilité des parts de marché < 0,06  
(1er quartile) 

OUI    NON 

Marge bénéficiaire 
 

Price Cost Margin > 0,10  
(3ème quartile) 

OUI         NON 

Analyse détaillée  
(sous-secteur) 

Faible risque 

Faible risque 
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Cet outil est appliqué aux 240 secteurs industriels91 (délimités par la nomenclature NACE) analysés dans le cadre du 
screening 201592 (l’année de référence est 2013 pour les différents indicateurs). Les trois groupes à risque sont compo-
sés de plusieurs secteurs : six secteurs sont dans le groupe 1 (risque élevé, priorité 1), 17 dans le groupe 2 (risque élevé, 
priorité 2) et trois dans le groupe 3 (analyse plus détaillée requise pour déterminer le marché pertinent).  

Groupe 1 : Risque élevé (priorité 1) 

Ce groupe reprend les secteurs problématiques au regard des quatre premiers critères d’analyse, c’est-à-dire les sec-
teurs ayant une faible concurrence potentielle, une faible concurrence étrangère, un niveau élevé de concentration et 
un niveau élevé de l’indicateur de la marge bénéficiaire. 

Après application de l’arbre décisionnel, les secteurs qui sont classés dans ce groupe sont :  

• Fabrication de sucre (NACE 1081) 

• Industries des eaux minérales et autres eaux embouteillées et des boissons rafraichissantes (NACE 1107) 

• Fabrication de gaz industriels (NACE 2011) 

• Fabrication de briques (NACE 23321) 

• Fabrication d'éléments en plâtre pour la construction (NACE 2362) 

• Fabrication d'ouvrages en fibre-ciment (NACE 2365) 

Tous ces secteurs se retrouvent également parmi ceux ayant été mis en évidence lors du screening horizontal des sec-
teurs.  

Groupe 2 : Risque élevé (priorité 2) 

Ce groupe reprend les secteurs problématiques au regard des trois premiers critères d’analyse, mais qui ont un niveau 
non problématique au regard du quatrième critère. Il s’agit des secteurs ayant une faible concurrence potentielle, une 
faible concurrence étrangère, un niveau élevé de concentration, mais un niveau faible de l’indicateur de la marge 
bénéficiaire. 

Les secteurs industriels classés dans ce groupe sont les suivants : 

• Fabrication de margarine et graisses comestibles similaires (NACE 1042) 

• Fabrication de pâtes alimentaires (NACE 1073) 

• Fabrication de cidre et de vins de fruits (NACE 1103) 

• Fabrication de placage et de panneaux de bois (NACE 1621) 

• Fabrication d'articles en papier à usage sanitaire ou domestique (NACE 1722) 

• Fabrication d'articles de papeterie (NACE 1723) 

• Raffinage du pétrole (NACE 1920) 

• Fabrication de verre plat (NACE 2311) 

• Fabrication de tuiles, de carrelages et d'autres produits de construction en terre cuite (NACE 23322) 

                                                 
91 Les secteurs des services feront l’objet d’une analyse spécifique et plus détaillée dans le cadre d’une autre publication. 
92 Comme pour le screening 2015, une sélection des secteurs a donc été opérée afin de retenir uniquement ceux ayant une activité 
marchande. Pour plus de détails sur cette sélection, voir p.8 à 10 du screening 2015.  

http://economie.fgov.be/fr/binaries/marche_Belgique_screening_2015_tcm326-277761.pdf
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• Fabrication de chaux et plâtre (NACE 2352)  

• Métallurgie du plomb, du zinc ou de l'étain (NACE 2443) 

• Réparation de matériels électroniques et optiques (NACE 3313) 

• Production d'électricité (NACE 3511) 

• Production de combustibles gazeux (NACE 3521) 

• Commerce de combustibles gazeux par conduites (NACE 3523) 

• Production et distribution de vapeur et d'air conditionné (NACE 3530) 

• Démantèlement d'épaves (NACE 3831) 

Groupe 3 : Analyse plus détaillée requise pour déterminer le marché pertinent (sous-secteur) 

Parmi les secteurs qui ont une faible concurrence potentielle et une faible concurrence étrangère, mais qui n’ont pas 
un niveau élevé de concentration, certains nécessitent une analyse plus détaillée afin de déterminer s’il y a ou non des 
risques de dysfonctionnements de marché. Il s’agit des secteurs qui ont une forte stabilité des parts de marché et un 
niveau élevé de l’indicateur de la marge bénéficiaire. En effet, il se peut que ces secteurs soient composés de plusieurs 
sous-secteurs spécifiques, sur lesquels la concurrence peut être limitée. 

Dans ce groupe, l’on retrouve les trois secteurs suivants : 

• Fabrication de bière (NACE 1105) 

• Imprimerie de journaux (NACE 1811) 

• Fabrication de mortiers et bétons secs (NACE 2364) 

En conclusion, les résultats sont relativement cohérents avec ceux du screening 2015. Sur les 26 secteurs mis en avant 
par l’arbre décisionnel, 17 figurent dans la liste des secteurs ayant un risque élevé de dysfonctionnements (issue du 
screening 2015).  

Cet arbre décisionnel constitue une approche alternative, permettant de compléter les résultats du screening 2015. 
Ainsi, par exemple, contrairement au screening, les secteurs avec une forte ouverture internationale ne sont pas inves-
tigués plus en détails. De plus, l’arbre décisionnel permet d’analyser davantage les interactions entre les différents indi-
cateurs. L’accent est notamment mis sur les secteurs cumulant une forte concentration, ou une grande stabilité, et une 
marge bénéficiaire élevée. 

Tout comme pour le screening horizontal, il est important de noter que les résultats ne constituent pas un jugement 
final, mais une première étape dans l’analyse des marchés. Cet arbre décisionnel permet à l’Observatoire des Prix de 
nuancer et de compléter sa liste de secteurs candidats à une analyse plus approfondie. Outre l’Observatoire des Prix, 
l’Autorité Belge de la Concurrence et d’autres autorités publiques peuvent également utiliser ces résultats comme 
source d’informations sur la structure et la dynamique des marchés. 

  



53 

Liste des abréviations 
A.R. Arrêté Royal 

BNB Banque Nationale de Belgique 

BRUGEL BRUxelles Gaz Electricité 

CE Commission européenne 

CREG Commission de Régulation de l’Electricité et du Gaz 

CSPE Contribution au Service Public de l’Électricité (France) 

CWaPE Commission wallonne pour l'Energie 

DG Statistique-Statistics Belgium Direction générale Statistique du SPF Économie 

EUR Euro 

Eurostat Statistical Office of the European Commission 

FMI Fonds monétaire international 

ICN Institut des comptes nationaux 

IEA International Energy Agency 

Insee Institut national de la statistique et des études économiques (France) 

IPC Indice des prix à la consommation  

IPCH Indice des prix à la consommation harmonisé 

IPCN Indice des prix à la consommation national 

kWh Kilowatt heure 

NACE Nomenclature statistiques des activités économiques dans la CE  

NZa Nederlandse Zorgautoriteit (autorité néerlandaise de soins de santé) 

SPF Économie Service Public Fédéral Économie, P.M.E., Classes moyennes et Energie 

T1 Premier trimestre 

T2 Deuxième trimestre 

T3 Troisième trimestre 

T4 Quatrième trimestre 

TVA Taxe sur la valeur ajoutée 

UE Union européenne 

USD United States dollar 

USDA United States Department of Agriculture 

VREG Vlaamse regulator van de elektriciteits- en gasmarkt 
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Wmo Wet maatschappelijke ondersteuning (Pays-Bas) 
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Annexes 
Annexe 1. Aperçu des variations de prix des produits et des services 
entre le deuxième trimestre 2015 et 2016 

(Classement par ordre décroissant de hausse de prix) 

Dénomination Inflation en % 

Fruits de mer frais ou réfrigérés 50,8 

Electricité 40,6 

Université minerval & droits d'inscription examen 29,2 
Ecole supérieure minerval & droits inscription 
examen 28,6 

Pommes de terre 19,7 

Spiritueux et liqueurs 19,6 

Lait demi-écrémé frais 17,4 

Lait entier frais 16,1 

Abonnement mensuel 14,0 

Vin issu de raisins 12,7 

Concerts pop 11,6 

Boissons alcoolisées gazeuses 11,0 

Huile d'olive 10,4 

Match de football: première division 10,2 

Autres tabacs 10,1 

Communication téléphonique poste d'abonné 8,6 

Vins fortifiés 7,9 

Poissons frais ou réfrigérés 7,8 

Service baby-sitting 7,3 

Cacao 6,9 

Fruits séchés 6,6 

Autres prod. alim. n.d.a. 6,4 

Autr.prod.alim.àbd céréales 6,3 

Festivals 5,8 

Imprimer photos numériques (internet) 5,7 

Quotidiens 5,7 

Thé 5,6 

Crèche 5,4 

Cartouche d'encre 5,3 

Radiateur électrique 5,1 

Oeufs 5,1 

Candybar (automat) 5,0 

Plat du jour chinois 4,7 

Mètre roulant 4,6 

Match de football: première provinciale 4,6 

Vélo pour enfant 4,6 

Spaghetti (repas) 4,5 

Viande d'agneau et de chèvre 4,4 

Fruits de mer surgelés 4,3 

Vin d'autres fruits 4,3 

Autre bières à base d'alcool 4,2 

Cigarettes 4,2 

Vol-au-vent 4,1 

Dénomination Inflation en % 

Stylo à bille 4,1 

Week-end à la mer 4,0 

Autres huiles comestibles 3,9 

Limonades 3,8 

Voitures neuves (TMC inclus) 3,6 

Steak au poivre 3,6 

Salade niçoise 3,5 

Steak tartare 3,4 

Brosse à dents (électrique) 3,3 

Menu du jour 3,3 

Remplacement d'une pile de montre 3,3 

Bière pils 3,2 

Scooter 3,2 

Limonade au cola 3,2 

Vélo de dame 3,1 

Café express 3,1 

Bière spéciale 3,1 

Machine à café type coffeepad 3,1 

Pizza 3,1 

Assurance responsabilité civile familiale 3,1 

Eau minérale 3,1 

Voyages à l'étranger (IPCH) 3,0 

Bière pils 3,0 

Poissons surgelés 3,0 

Nettoyage à sec d'un costume 3,0 

Week-end dans les Ardennes 3,0 

Tarif horaire réparation d'installation chauffage 3,0 

Engrais liquide 2,9 

Blanchissage d'une chemise 2,9 

Billet 2,9 

Ramonage 2,8 

Port d'une lettre 2,8 

Abonnement internet 2,8 

Périodiques 2,7 

Sécateur 2,7 

Tissu pour tentures 2,6 

Collecte des déchets ménagers 2,6 

Ficus 2,6 

Coloration 2,6 

Valise 2,5 

Vétérinaire: consultation 2,5 

Mise en plis 2,5 

Sauces et épices 2,5 
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Dénomination Inflation en % 

Cotisation mutuelle 2,5 

Soutien-gorge 2,5 

Riz 2,5 

Chambre à un lit-bénéficiaire ordinaire 2,5 

Tapis-plain 2,5 

Alliance en or 2,5 

Chambre d'hôtel 2,5 

Services bancaires 2,5 

Tasse et soucoupe 2,4 

Percolateur 2,4 

Spathiphyllum 2,4 

Autres prod. boul.& pâtiss. 2,4 

Eaux minérales 2,3 

Fil à coudre 2,3 

Lubrifiants 2,3 

Pompes funèbres 2,3 

Fruits en conserve 2,3 

Chemise 2,3 

Azalée 2,3 

Permanente 2,3 

Entretien installation chauffage central 2,2 

Ressemelage de chaussures 2,2 

Jus 2,2 

Contrôle technique 2,2 

Morceau de baguette garni 2,2 

Rasoir électrique 2,2 

Essuie-glace 2,2 

Chips 2,1 

Portefeuille 2,1 

Siège d'enfant 2,1 

Cornet de frites 2,1 

Perceuse électrique 2,1 

Verres de lunettes toriques 2,1 

Poêle 2,1 

Lecteur Blu-ray 2,1 

Slip 2,1 

Plats préparés 2,0 

Couteau à steak 2,0 

Lait concentré ou en poudre 2,0 

Location de garage 2,0 

Abonnement au théâtre 2,0 

Snack de viande 2,0 

Tarif horaire d'un garagiste 2,0 

Carte train scolaire annuel 20km 2,0 

Disque Blu-ray 1,9 

Assurance incendie 1,9 

Sole ou truite meunière 1,9 

Tarif horaire d'un peintre 1,8 

Cinéma 1,8 

Vélo d'appartement 1,8 

Dénomination Inflation en % 

Montre bracelet 1,7 

Coupe de cheveux 1,7 

Plat de cuisson résistant au feu 1,7 

Kalanchoe 1,7 

Maisons de repos 1,7 

Chocolat 1,7 

Tarif horaire d'un électricien 1,7 

Crémation 1,7 

Slip 1,6 

Livres 1,6 

Tablet 1,6 

Autres viandes 1,6 

Remplacement plaques de freins 1,6 

Molières à lacets, en cuir 1,6 

Tissu pour rideaux 1,6 

Pizzas et quiches 1,6 

Poubelle de ménage 1,6 

Autres prépar. à.b.d. poiss. ou de fruit 1,6 

Préservatifs 1,5 

Menuisier:placement parquet 1,5 

Peinture émail 1,5 

Margarine et autres graisses végétales 1,5 

Friteuse électrique 1,5 

Mouchoir en coton (H) 1,5 

Drap-housse 1,5 

Autres prépar. de viande 1,5 

Sirop, miel et confiture 1,5 

Boisson raffraîchissante (automat) 1,4 

Billet 45 km 1,4 

Loyers sociaux 1,4 

Tarif horaire d'un plombier 1,4 

Lampe à barre halogène 1,4 

Camping 1,4 

Yaourt 1,4 

Cahier à feuilles détachables 1,4 

Escarpins en cuir 1,3 

Carte train mensuelle 20 km 1,3 

Coût de l'internat 1,3 

Fer à repasser à générat. de vapeur 1,3 

Abonnement scolaire annuel 1,3 

Collant 1,2 

Pains et petits pains 1,2 

Bottines 1,1 

Piscine 1,1 

Aliments pour nourissons 1,1 

Poissons et fruits de mer séchés, fumés 1,1 

Four à micro-ondes 1,1 

Planche à repasser 1,1 

T-shirt 1,0 

Vidange d'huile 1,0 
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Dénomination Inflation en % 

Pantalon de ville 1,0 

Oignons de tulipes 1,0 

Services de déménagement 0,9 

Taxi 0,9 

Papier en fibre de verre 0,9 

Farines et autres céréales 0,9 

Loyers non sociaux 0,9 

Miroir 0,9 

Assurance d'assistance à l'étranger 0,9 

Charbon 0,9 

Prépar.& conserv.de légumes 0,8 

Solarium:abonnement 10 séances 0,8 

Sommier à lattes 0,8 

Sol stratifié 0,8 

Viandes séchées, salées ou fumées 0,8 

Vitres 0,8 

Billet 90 km week-end 0,8 

Table de ping-pong 0,8 

Petite auto (jouet) 0,8 

Tapis de bain 0,7 

Abonnement de dépannage 0,7 

Déjeuner à l'école 0,7 

Pansements adhésifs 0,7 

Table de jardin en bois 0,7 

Robinet mélangeur 0,7 

Maillot de bain 0,7 

Poupée (type Barbie) 0,7 

Autres produits laitiers 0,7 

Café 0,6 

Lég.frais horm.pomm.d.terre 0,6 

Viande de boeuf et de veau 0,6 

Pantalon en jean (pour enfants) 0,6 

Ballon de football 0,6 

Couette synthétique 0,5 

Batterie de voiture 0,5 

Location véhicule utilitaire 0,4 

Pantalon en jean (pour hommes) 0,4 

Balles de tennis 0,4 

Sweater 0,4 

T-shirt (enfant) 0,4 

Console de jeux portable 0,3 

Sel et herbes de cuisine 0,3 

Bande dessinée 0,3 

Tarif horaire pour le nettoyage 0,3 

Chaussures de sport 0,3 

Chemisier 0,3 

Vétérinaire: ovariectomie chatte 0,3 

Chaussettes 0,3 

Citytrips 0,3 

Sèche-linge 0,3 

Dénomination Inflation en % 

Ecole de conduite 0,2 

Tondeuse à gazon électrique 0,2 

Raquette de tennis 0,2 

Chaussures de jogging 0,2 

Assurance responsabilité civile automobile 0,2 

Abonnement fitness 0,1 

Frais délivrance d'un passeport 0,1 

Chaussures de tennis 0,0 

Hamburger (fast-food) 0,0 

Bottes en cuir 0,0 

Carte à voyages multiples 0,0 

Housse de couette et taies 0,0 
Médecine formation complémentaire: visite à 
domicile 0,0 

Médecine formation complémentaire consulta-
tion au cabinet 0,0 

Spécialiste: consultation au cabinet 0,0 

Consultation dentaire 0,0 

Obturations de cavités 0,0 

Biologie clinique 0,0 

Imagerie médicale 0,0 

Séance individuelle kinésithérapie 0,0 

Chambre à deux lits 0,0 

Chambre à 2 lits (OMNIO) 0,0 

Billet 20 km 0,0 

Go Pass 0,0 

Frais notariaux prêt hypothécaire -0,1 

Chrysanthèmes -0,1 

Dictionnaire F-N et N-F -0,1 

Casserole en acier inoxydable -0,1 

Aspirateur traîneau -0,1 

Blazer -0,3 

Body -0,3 

Annonce publicitaire -0,4 

Lentilles souples jetables -0,4 

Surgélateur vertical -0,5 

Survêtement de sport -0,5 

Fromages et fromage blanc -0,5 

Viande de porc -0,6 

Pantalon en jean (pour femmes) -0,7 

DVD-RW vierge -0,7 

Pile sèche -0,7 

GPS -0,7 

Produits de confiserie -0,8 

Beurre -0,8 

Pantalon -0,9 

Lave-vaisselle -1,0 

Roses -1,0 

Jeu de construction -1,1 

Jeu vidéo pour console -1,2 

Grenouillère -1,3 
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Dénomination Inflation en % 

Crayon -1,4 

Essuie éponge -1,4 

Pâtes alimentaires -1,5 

Volaille domestique -1,5 

Glaces et sorbets -1,5 

Fruits frais -1,6 

Réfrigérateur combiné -1,6 

Veste en cuir -1,6 

Appareil téléphone portable -1,7 

Tensiomètre électronique -2,0 

Imprimante multifonction -2,0 

Console de jeux -2,1 

Bois et autres combustibles solides -2,2 

Lave-linge -2,2 

Smartphone - GSM -2,7 

Pneu de voiture automobile -3,1 

Alstroemeria -3,1 

Ciment -3,2 

Ticket d'avion (IPCH) -3,3 

Lys -3,5 

Sucre -4,0 

Céréales pour le déjeuner -4,3 

Téléviseur couleur -4,6 

Légumes surgelés -4,7 

Tulipes -5,1 

Appareil photo digital -5,6 

Carte mémoire -6,7 

Gaz de pétrole -6,9 

Gerberas -7,6 

Essence -10,2 

Diesel -10,2 

Gaz naturel -14,7 

Autres carburants -17,6 

Combustibles liquides -26,0 

Source : Calculs propres SPF Économie, DG Statistique-Statistics 
Belgium 
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Annexe 2. Inflation en deuxième trimestre 2016 à taux de taxation actuels et 
constants en Belgique et dans les principaux pays voisins 

Taux de variation à un an d'écart (%) 
 Belgique Moyenne des pays voi-

sins Allemagne France Pays-Bas 

À taux de 
taxation 
actuels 

À Taux de 
taxation 

constants 

À taux de 
taxation 
actuels 

À Taux de 
taxation 

constants 

À taux de 
taxation 
actuels 

À Taux de 
taxation 

constants 

À taux de 
taxation 
actuels 

À Taux de 
taxation 

constants 

À taux de 
taxation 
actuels 

À Taux de 
taxation 

constants 
Energie -2,9 -9,6 -6,7 -7,6 -7,7 -7,7 -4,7 -7,0 -7,6 -8,5 
Produits alimentaires 
transformés 3,8 2,0 0,3 0,2 0,5 0,5 -0,1 -0,1 0,7 0,1 

Produits alimentaires 
non transformés 2,6 2,6 2,0 2,1 2,1 2,1 1,7 1,8 3,3 3,3 

Services 2,4 2,4 0,9 1,0 1,0 1,0 1,0 1,0 0,1 0,3 
Biens industriels non-
énergétiques 1,0 0,9 0,6 0,6 1,1 1,1 -0,1 0,0 0,7 0,7 

Inflation sous-jacente 2,2 1,8 0,7 0,7 0,9 0,9 0,5 0,5 0,4 0,4 
IPCH 1,6 0,7 0,0 -0,1 0,0 0,0 0,1 -0,1 -0,2 -0,3 

Sources : CE, SPF Économie, DG Statistique-Statistics Belgium 
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Annexe 3. Méthodologie de l’arbre décisionnel 
L’arbre décisionnel est construit autour de cinq critères d’analyse. Cette annexe décrit les indicateurs utilisés pour les éva-
luer. 

• Concurrence potentielle 

Pour évaluer ce critère d’analyse, deux indicateurs issus du screening sont utilisés : le taux d’attrition des entreprises 
(Churn rate) et l’intensité capitalistique. La concurrence potentielle est supposée forte si le taux d’attrition des en-
treprises est élevé et si l’intensité capitalistique est faible.  

o Taux d’attrition des entreprises : il se définit comme étant la somme des parts de marché des entreprises 
qui ont quitté le marché et des parts de marché des entreprises qui y ont accédé.  

o Intensité capitalistique : il se calcule comme le rapport entre d’une part le stock de capital total du secteur 
et le résultat total d’exploitation de l’ensemble des entreprises du secteur. Les nouvelles entreprises ou 
les entreprises de petite taille éprouvent d’autant plus de difficultés à s’établir ou se maintenir sur le mar-
ché que le rapport entre le stock de capital et le résultat total d’exploitation est élevé. 

• Concurrence étrangère 

• Pour évaluer ce critère d’analyse, le taux de pénétration des importations est utilisé : il est approximée dans le 
screening comme le rapport entre la valeur des produits importés liés à ce secteur et la valeur de la consomma-
tion apparente de l’ensemble des produits de ce secteur en Belgique. La consommation apparente est la 
somme de la valeur des importations des produits liés au secteur et le chiffre d’affaires intérieur du secteur. Par 
« biens liés à un secteur », il y a lieu d’entendre « biens similaires à ceux produits par le secteur ». La concur-
rence étrangère est supposée forte si le taux de pénétration des importations est élevé. 

• Concentration 

Pour évaluer ce critère, l’on utilise l'indice de Herfindahl-Hirshman (HHI), qui est défini comme la somme des carrés 
des parts de marché de l'ensemble des entreprises du secteur. Un HHI élevé suppose une concentration élevée. 

• Marge bénéficiaire 

Dans le cadre du screening sectoriel, la marge a été estimée pour chaque secteur par l’indicateur price cost margin 
(PCM). Cet indicateur représente le ratio entre deux variables (au numérateur, l’excédent brut d’exploitation et au 
dénominateur le chiffre d’affaires) calculées dans le cadre de l’enquête structurelle des entreprises. 

• Stabilité du marché 

Pour évaluer ce critère, l’indicateur de la volatilité des parts de marché est utilisé. Il mesure la quantité de parts de 
marché qui est transférée des firmes en déclin vers celles en développement. Il est calculé comme étant la somme 
de la valeur absolue du changement de parts de marché de chaque entreprise d’un secteur divisée par deux. Une 
faible volatilité des parts de marché témoigne d’une grande stabilité du marché.  
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